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Avant-Propos

Ce rapport comprenddeux parties. Lapremière est uneanalyse desenquêtes

directes effectuées auprès desadministrations, organismes, associations et

professionnels aucontact depopulationsétrangères oud’origine étrangère. Laseconde

partie estconsacrée à l’étude des décisions dejustice du tribunal de grandeinstance

d’Orléans en matière familialedans lesquelles figurent despersonnesétrangères ou

d’origine étrangère.Cinq années ont été étudiées : de1993 à 1997.

Les enquêtes et le recensement des décisions judiciaires ont étéfaits par Mme

Virginie Bugeaud,doctorante àl’Université d’Orléans, quenous remercionspour le

travail accompli.
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Première Partie

Analyse

des enquêtes directes
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Chapitre 1
Enquêtes auprès de différentes administrations et associations 1

Nous avions mis enplace un questionnaire assezsommaire2, sur l’importance

des communautés étrangèresdans larégion orléanaise, laquestion de la formation des

couples, lanaissance des enfants, le comportement des parents vis à vis des enfants,

la séparation et ledécès. Chaque questionnaireétait ensuiteadapté à lapersonne

interrogée. Lesquestions nepeuvent pasêtre les mêmes lorsque l’on interroge un

directeurd’école ou leresponsable des pompesfunèbres d’Orléans.

En relisant à la fois le questionnaire et lesréponses qui ont été faites, on

constate que les questions apparaissentpeut-être trop techniques,employant des

termes ayant un sensjuridique précis que ne connaissent pastoujours les

interlocuteurs. Il est en particulierévident que lareconnaissance d’enfant naturel,

comme la légitimation nesont pasutilisées dans les réponses auxquestions,avec le

sens quileur donnent lestextes du codecivil.

Ensuite, un grand nombre de réponses apparaissent assezvagues, et

comportent ungrand nombre de «clichés » sur les «coutumes » de l’étranger, ses

traditions, laplace de la femme et del’hommedans lafamille.
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On constateaussi certainescontradictions dans lesréponses,en particulier sur

le point de savoir si c’estl’homme ou la femme qui fait les démarches,s’il existe ou

non des couples nonmariés.

Il y a certaines appréciationsd’ordre personnel surtelle communauté par

rapport à telle autre, sur telleattitude auregard desservices publics qu’ilnous a

semblé préférabled’occulter.

Enfin, très souvent, les personnesinterrogées indiquent que les familles

étrangèressont engrande difficulté, sont victimes du chômage et ensituation de

précarité. Il estvrai que sesont essentiellement des services sociaux qui ont été

interrogés et la remarquen’est guèresurprenante.

I - L’ importance descommunautésétrangères

Les chiffres varient d’un service à unautre, demême le pourcentage des

différentes communautéspeut égalementvarier.

Les services de la Préfecture ontdonné leschiffres dedécembre 1996pour tout

le département duLoiret : 1937 Algériens, 5935 Marocains, 3048 Turcs, 611

Tunisiens, 8Cambodgiens et 338réfugiés cambodgiens, 19Laotiens et 474réfugiés

laotiens, 16 Vietnamiens, et 116réfugiésvietnamiens.

C’est donc lacommunauté marocaine qui est laplus importante etcela se

retrouvedanstoutes lesréponses duquestionnaire. Les Marocainssont toujourscités

en premier. Beaucoup citentégalement lescommunautésd’Afrique Noire (Sénégal, ex-

Zaïre) qui ne figurent pasdans les chiffresdonnés par la Préfecture.

Le dernier recensement de l’INSEE de1990,ferait apparaître que 7,40% de la

population duLoiret serait denationalité étrangère.

Comme celaétait convenuau départ, l’enquête nedevait pas viser lesseules

personnes denationalité étrangère, maisaussi les personnesfrançaises d’origine

étrangère. C’estpeut-être la raisonpour laquelle les chiffresdonnésdans lesréponses
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dépassentsouvent le chiffre del’INSEE. En général, lesréponses indiquentenviron

10% de la population.

Il y de plus, unerépartition non uniforme despopulations étrangères ou

d’origine étrangère.C’est le cas danstoutes lesvilles, Orléansn’échappe pasà la

règle.

Certains quartiers connaissent uneforte populationétrangère3. En particulier,

alors que le tauxmoyen de la ville est de11,9 %, il y a 52% de personnesétrangères à

la Source et 32% dans le quartier de l’Argonne (réponse faite par leservice

« formalités » de laMairie d’Orléans). Undirecteur d’uneécole primaire du quartier

de l’Argonne indique par exemple que 72% desenfants quifréquentent sonécole sont

issus del’immigration.

Des chiffressont égalementdonnés sur la fréquentation desservices sociaux

d’aide aux migrants, ou des différents services sociaux.

Le SSAE(service social d’aide aux migrants) aindiqué qu’en 1996 leservice

avait reçu essentiellement des Marocains(598), desAlgériens (578) et desTurcs

(339).

L’ADAMIF (Association départementalepour l’accompagnement des migrants

et de leurfamille) indique que la fréquentation des permanencespour cettemême

année est lasuivante,pour tout ledépartement duLoiret : 29% de Marocains, 20% de

Turcs, 12%d’Algériens, 11%d’Africains, 9% de Portugais et 5%d’asiatiques.

Le service d’aidemédicale du CCAS (Centre communal d’action sociale)

précise que lagrandemajorité des étrangers qui viennent aucentre, sontd’origine

maghrébine (80 à90%).

Le service social de laCRAM (Caisse régionale d’assurancemaladie) a

concerné 14000personnes en 1995,11,3 % étaient d’origine étrangère.

L’enquête faite auprès du service social de la CAF(Caisse d’allocations

familiales) indiqueégalement, sans que deschiffres précis soient avancés que
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beaucoup d’assistantes sociales,dans certains quartiers, s’occupent presque

essentiellement defamilles d’origineétrangère.

Il apparaît ainsi que la proportion des différentes communautéstelle

qu’indiquée par lesservices de la préfecture, seretrouve plus ou moins dans les

chiffres des fréquentations desdifférents services, mis àpart leschiffres donnés par

le SSAE où ilapparaît que la fréquentation a été lamêmepour les Marocains et les

Algériens, alors que la communautémarocaine esttrois fois plus importante que la

communautéalgérienne.

II - La formation du coup le

Différentes questionsétaient posées àpropos dumariage et duconcubinage.

1˚Le choix duconjoint

A la question de savoir si lechoix du conjoint était libre, la réponse quasi

unanime detoutes lespersonnesinterrogées (celles qui ont accepté de répondre) a été

 « non ».

Qu’il s’agisse descommunautés maghrébines,turque ouasiatique,il apparaît

que les mariagessont arrangésentre les familles.Plusieurs exemplessont donnés de

mariages « forcés »entre unejeune fille qui vit en France defaçon régulière et qui est

obligée de semarier dans son pay s d’originepour faire bénéficier ensuite sonconjoint

du regroupementfamilial.

Ce sont engénéral lesfilles qui sont désignées comme lesvictimes de ces

mariages. Lesservices sociaux fontétat dedifférents cas où des jeunes filles ont

demandé del’aide pour ne pasêtre mariéescontre leur gré. Unetelle démarche,sans

doute extrêmement difficilepour les intéressées,pourra aboutir à une rupture totale
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avec safamille et lesmembres de sa communauté et un placementdans un foyer ou

une autrefamille, si lajeune fille est mineure.

L’enquêtefaite auprès du service de l’Etatcivil de la mairie d’Orléans met en

avant le cas des mariages marocainspour lesquels lechoix du conjoint neparaît pas

libre : le père « accompagne safille au mariage etparle pour elle », et « après le

mariagetout le monderesteindifférent, c’est-à-dire que ni lesmariés, ni la famille ne

s’embrassent ».

2˚ La célébration du mariage

Il semble que dès quecela estpossible, lacélébration du mariage a lieu non pas

en Francemais dans lepays d’origine. C’est ce qui ressort desréponsesfaites par les

services sociauxspécialisés dans l’aide aux migrants. Cela concernesurtout les

Marocains et les Turcs. Lesréfugiés d’origine asiatique ne retournent pas dans leur

pays pour semarier.

Il y a sur ce point très peu d’informations dansles réponses àpartir du

moment où lemariage a été célébré à l’étranger.

Lorsque lacélébration du mariage alieu à Orléans, lesservices del’état civil

ont mentionnécertaines particularités :

- le cas des Françaisesconverties àl’Islam qui se marient avec des Marocains

et qui arriventvoilées pour lemariage.L’officier d’état civil doit leur préciser qu’elles

doivent enlever leur voile afin de vérifier leur identité.

- pour lescérémonies d’étrangers necomprenant pas lefrançais, il est demandé

aux époux de se faireassister d’une personne qui traduise lestextes lus par l’officier

d’état civil. La mairie d’Orléans a faitéditer un document traduisant les articles du

codecivil lus par l’officier d’état civil au moment dumariagedans leslangues lesplus

courammentparlées par lesfuturs époux (l’arabe, leroumain, le turc, le laotien).

La documentation Française : "Les Populations d’origine étrangère dans l’agglomération orléanaise / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; Françoise Monéger."



Un certificat de coutume attestant que lecandidat aumariage denationalité

étrangère,peut se marierselon saloi nationale estdemandé par la mairie.Plusieurs

exemples de certificats decoutumes ont été fournis (certificat turc,pakistanais, ...).

Lorsqu’il apparaît que ce certificat decoutume contient unempêchement au mariage

en application de laloi étrangère mais quetoutes lesconditionsd’un mariagevalable

selon la loi françaisesont remplies, l’officier d’état civil acceptera decélébrer le

mariage, maisremettra auxépoux undocument auxtermes duquel :

 « Il résulte du document produit, qu’en application de la loiétrangère, un

empêchement existe aumariage desintéressés.

En conséquence, lesconditions de la loi françaiseétant par ailleurs remplies,

nous les avonsavertis que le mariage nesera célébré que surleur demandeexpresse

et à leursrisques et périls, l’annulationpouvant être ultérieurement prononcée  ».

A titre d’exemple, la personne interrogée constate que lescertificats de

coutumes des personnesoriginaires de pay s dedroit musulman mentionnent la dot et

la séparation de biens et que cesrègles nesont pasrespectéeslors de lacélébration en

France. Ce qui sous-entend que la question de savoir si la dot a étéversée ou non est

indifférente.

3˚ Le régimematrimonial

D’après lesservices del’état civil d’Orléans, les mariagesentre étrangerssont

célébrés sans quesoit fournie une attestation derédaction d’un contrat demariage,

sauf quelquefoispour les mariages mixtes. Cecisera confirmé par lesnotaires qui

déclarent ne pas faire decontrat demariagepour lesétrangers(voir plus loin).

Les différents services sociaux interrogésn’ont pas évoqué laquestion du

régimematrimonial. Il faut dire que leplus souvent cesont desfamilles ensituation

de précarité quisont au contact de ces services et que laquestion du régime

matrimonial des épouxpeut semblertrès secondaire.
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Personne n’amentionné laconvention de laHaye du 14mars 1978 sur laloi

applicable auxrégimesmatrimoniauxCetteconvention s’applique àtous lesmariages

célébrésdepuis le 1er septembre1992. Une loi du 28 octobre 1997 amodifié le code

civil afin de prendre encomptecette convention de laHaye(nouveaux articles1393-3

à 1393-6 du codecivil).

Il serait plus que souhaitablequ’une brochureexplicative desrègles posées par

cette convention soitdistribuée auxfuturs épouxdans les mairies.

4˚ Le concubinage

Il y a sur cette question aussi, untrès largeconsensus dans lesréponses. Il y

aurait peu de concubinage parmi lescommunautés étrangères,tout au moins du

concubinage « institué », descouples quivivraient ensemblesansêtre mariés, sauf

peut-être lorsqu’il s’agiraient decouples mixtes (remarque faite à laMairie et à la

préfecture), en particulierpour lescouples mixtes franco-asiatiques.

C’est ainsi que les services de lamairie indiquent qu’ils ne délivrent

pratiquementjamais decertificats deconcubinagepour les personnesoriginaires de

pays duMaghreb ou d’Asie.

De même, lesservices sociauxindiquent queles couples de concubinssont

rares.

Il est difficile d’apprécier une telleconstatation. Leconcubinageprend

aujourd’hui, dans lasociété française uneplace de plus en plus importante par

rapport aumariage.

Il y aurait 4,2 millions depersonnes nonmariéesparmi les 29,4 millions de

personnes vivanten couple en19944.

Il paraît difficile de croire que cemouvement n’a pas dutout touché les

communautés étrangèresvivant en France.

La documentation Française : "Les Populations d’origine étrangère dans l’agglomération orléanaise / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; Françoise Monéger."



Peut-être que les étrangers quivivent en couplessansêtre mariés, nefont pas

reconnaître « officiellement » leur concubinage en demandant descertificats à lamairie

ou des actes de vie commune aujuge. Ils n’affichent pas nonplus leur situation

auprès desservicessociaux qu’ils viennentconsulter.A moins qu’ils ne rendent pas

de visite à ces services, ce qui laisseraitsupposerqu’ils sont mieux intégrés et

rencontrent moins de difficultés que lescouplesmariés...?

Une assistantesociale arépondu que les étrangers n’avaient pasencore vu

l’intérêt qu’il pourrait y avoir à faireconstater des situations deconcubinage. Il est

certain qu’au regard destextes sur leregroupementfamilial, la situation deconcubins

n’est pasprise en considération.

I I I -La naissance desenfants

Cette question estintimement liée à laprécédentepuisque lefait qu’il y ait

surtout desmariages et non des concubinages,impliquera, que naîtront desenfants

légitimes et non desenfants naturels.

1˚ Les enfants naturels

Dans toutes les réponses, il est indiqué que lanaissance desenfants hors

mariage est trèsmal ressentie, etplus encore dans lescommunautés despays du

Maghreb quedans lescommunautés despays d’Asie.

Il y a pourtant uncertain nombre de jeunes filles qui se retrouvent enceintes et

les services sociauxconstatentqu’elles sont alors dans unesituation très difficile,

ellesseront souventrejetées par leursfamilles et seretrouveront seules.

Comme l’enquête effectuéeauprès del’ADAMIF le révèle, il faut toutefois

s’entendre sur ladéfinition des enfants «illégitimes ». Ils peuvent en effet, être

considérés comme des enfants naturels endroit français parce que lemariage des

parents est nul auregard de cedroit, alors qu’ils serontconsidérés comme desenfants
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légitimes par la communauté étrangère concernée,parce que les cérémonies

traditionnelles dumariageauront eulieu.

Il faut rappeler que lemariage célébré enFrance pourêtre valable auregard du

droit français, doit être célébré,soit devant un officierd’état civil français, soit au

consulatétranger, mais à lacondition, dans cette hypothèse que lesdeuxépouxsoient

de mêmenationalité. Ainsi, un mariage religieux outraditionnel célébré enFrance n’a

aucunevaleur. Lesenfants nés de cetteunion seront des enfants naturelspour ledroit

français.

La réponse à laquestion desavoir s’il y a des reconnaissancesd’enfants

naturels ne sont pasfaciles àexploiter.

Il y a eu, nous semble-t-il, une certaine confusionentrereconnaissance ausens

juridique du terme qui n’existe quepour lesenfants nés horsmariage et quiconsiste à

remplir un acte de reconnaissance à lamairie5 et l’idée d’acceptation del’enfant qui

naît et quiconsiste à le «reconnaître » commesien.

Les services de lamairie, à laquestion «comment sepasse lareconnaissance

des enfantsnaturels? »répondent : «Nousprenons encompteleurs coutumes».

La réponse estassez vague. Si lapersonne qui reconnaît l’enfant est de

nationalité française,c’est le droit français qui s’applique et lescoutumes de la

personnen’ont pas à entrer enligne decompte.

Si la personne est denationalité étrangère, ilfaudrait enprincipe s’assurer que

la reconnaissance seravalable enapplication de larègle de conflit de loisénoncée à

l’article 311-17 du code civil. Selon ce texte, « la reconnaissance volontaire de

paternité ou de maternité est valable si elle a étéfaite en conformité, soit de la loi

personnelle de son auteur, soit de laloi personnelle de l’enfant». Si l’enfant est

français, aucun problème, laloi française va s’appliquer. Si l’enfant n’est pas

français, et que laloi personnelle du parentconcerné ignore la filiation naturelle et
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donc ne permet pas une reconnaissance de cet enfant, la reconnaissance nepourra pas

se faire seloncetteloi.

Alors que les services del’état civil demandent des certificats decoutumes

pour la célébration desmariages(voir ci-dessus), ils ne mentionnent pas unetelle

demandepour lesreconnaissances d’enfants naturels.

Il apparaît que les reconnaissancessont faites selon le droit français.

Du point de vue desparents,c’est tout aussisurprenant. Leurstatutpersonnel

ne connaît pas lafiliation naturelle et ils acceptentquand mêmed’utiliser les

principes dudroit français pour faire établir lafiliation.

2˚ Le choix des prénoms

Le choix des prénoms est enprincipe libre, tout au moins en droit.

L’article 57 la 2 du codecivil énonce que « lesprénoms del’enfant sont choisis par

ses père etmère ».

Les services de la mairie ontindiqué quepour lesétrangers, c’était enprincipe

le père qui tranchaitpour le choix des prénoms et que lesservicesvérifiaient auprès

du consulat, l’orthographe desprénoms.

Bien avant que laloi du 8 janvier 1993 viennelibéraliser complètement le choix

des prénomspour les enfants, lesprénoms étrangers étaientacceptés àl’état civil.

Les réponsesfont apparaître desdifférences entre les communautés sur le

choix des prénoms. Les Maghrébinschoisissent desprénoms musulmans, les

Africains souvent desprénoms français, lesAsiatiqueségalement.

L’une des personnesinterrogées a remarqué qu’àl’adolescence, les jeunes

étaient souventgênés par leursprénoms étrangersqu’ils cherchaient àfranciser. De

même,certaines familleschoisissent unprénom françaispour leurs enfants, ce qui

peut être considéré comme une intégrationdans lasociété française outout au moins

une volonté d’intégration.
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La question duchoix du prénom n’est pasdoncanodine. Lechoix est révélateur

d’un certain comportement par rapport à lacommunauté d’origine, parrapport à la

société d’accueil.

3˚ L’adoption des enfants

Lorsque les personnesinterrogées répondent àcette question,elles rappellent

que l’adoptionn’est paspossible endroit musulman, queseule une tutellelégale, une

« kafala »peut être prononcée.

Cette situationbien connue et qui a surtoutentraîné des difficultés sur lepoint

de savoir si desadoptantsfrançais qui avaientobtenu une «kafala » auMaroc ou en

Algérie6, pouvaient ensuite demander à unjuge français deprononcer àleur profit une

adoption simple ouplénière de l’enfant7, posent aussi desproblèmes pour les

étrangers qui ont recueilli lesenfants. Cesdifficultés sont mentionnées à la fois par

les services de lapréfecture et par les différentsservicessociaux. Par exemple,

l’enquête faite auprès del’ASTI (association desolidarité avec lestravailleurs

immigrés) fait apparaître un cas de cetype. Un enfant recueilli à l’âge de 10 ans par

son frère enFrance, après ledécès de sesparents et qui se retrouve en situation

irrégulière à 18ans.

Cette question del’adoption des enfants originaires de pays musulmans

dépasse bien sûr lastricte analyse desréponses faites,maiscelles ci confirmentl’idée

qu’il y a une certaine contradiction à accepter,comme le fait laCour de cassation,

l’adoption de cesenfants par desadoptantsfrançais enapplication du droitfrançais

et à refuser cesadoptions auxcandidatsétrangers en arguant durespect de leurstatut

personnel8.
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Plusieurs réponses font aussiétat defamilles africaines qui ontrecueilli des

enfants en Francepour lesélever commec’est la tradition dans lessociétésafricaines

et qui ne parviennent pas à régler leur situation au regard du droit des étrangers

puisque que ces enfants ne sont pas sansfamille au sens oùnous l’entendons9.

IV- Les relationsdans lecouple et avec les enfants

Les questions portaient à la fois sur les relations entrel’homme et la femme, et sur

les relations entre lesparents et les enfants.

1˚ Les relationsentrel’homme et la femme

On retrouve làencore,dans lesréponses, lesmêmesaffirmationstrès générales

et attendues sur laprééminence des hommes, lasoumission desfemmes,surtout dans

les familles où l’homme travaillealors que la femmereste à la maison.

Cependant, certainesréponsesmentionnent, que lafemmeseraitplus attachée

aux traditions quel’homme, qu’elle rejetterait laculture française (enquête auprès de

la Préfecture). Cela contredit quelque peul’idée reçue selon laquelle l’homme

contraint lafemme àrester à saplace et l’empêche desortir. A moins devoir là pour

la femme, uneattitudesalvatrice,elle n’a pas lesmoyens, niintellectuelsni matériels,

de s’émanciperalors ellepréfère sereplier sur ce qu’elle connaît, sur ce qui luidonne

une existence, uneplacedans lafamille.

Certains constatent que lafemme estmaîtresse à l’intérieur dufoyer, l’homme

à l’extérieur.

Plusieursréponses font uneplace àpart aux femmes turques qui sont plus

isolées que les autres femmes immigrées, beaucoup moinsintégrées. Elles ne

travaillent pasà l’extérieur, neparlent pas lefrançais, même après de longues années

en France(enquête auprès de laCAF). Il y aurait dans les couplesturcs très peu de
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France(enquête auprès de laCAF). Il y aurait dans les couples turcstrès peu de

communicationentre les hommes et lesfemmes. En cas deconflits dans le couple, les

conjoints passent par desintermédiaires, comme ils le feraients’ils étaient restés en

Turquie (enquête auprès du SSAE).Les femmes craignent la répudiation.

C’est également lesfemmes turques quiportent le plus levoile. Mais sur ce

point, il ne faut peut-être pas tirer deconclusion trop hâtive. Une personne

interrogée a ditavoir connu des femmesvoilées etpourtant très « modernes», « de

cette manière, ellesapaisent leur mari et leur belle-mère et donc ont plus la

permission desortir de chez elles » (enquête auprès le laMission régionale de la

petite enfanceissue del’immigration).

La question de savoir quifait des démarches auprès desdifférentes

administrations, question qui peutéclairerquant aurôle respectif del’homme et d e

la femme, areçu desréponses diverses.

Tout dépend, semble-t-il, des administrationsconcernées.C’est l’homme qui

fait les démarchesauprès de la préfecture etpour tout ce quiconcerne lestitres de

séjour et lesdemandes de naturalisation(enquête auprès de la préfecture). Lafemme

vient retirer sontitre de séjour mais, c’estl’homme qui le metdans sapoche(enquête

auprès del’ADAMIF)

Il en est de mêmeauprès de la CRAM où lesdémarchessont faites par les

hommes,mais sansdoute parcequ’il s’agit desdémarches relatives autravail et que

ce sont plussouvent les hommes que lesfemmes quisont en situation de travail.

En revanche, les différents services sociaux précisent que cesont plus les

femmes que les hommes quifont les démarches,surtout les femmes du Maghreb

(SSAE).
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Ce sont lesmères qui ont laresponsabilité desenfantspetits, ets’agissant des

familles originaires du Maghreb oud’Afrique, cela correspond toutà fait aux

principes dustatutpersonnel de cespays.

A plusieurs reprises, les personnesinterrogées ontdit : "C’est la mère qui

s’occupe desenfants, mais c’est le père qui a l’autorité.C’est lui qui prend les

décisionsimportantes". Il en estainsi, enparticulier pour lesrelations avecl’école :

pour leschoses sans importance,c’est lamère qui a des liensavecl’école, maisquand

c’est important,c’est le père qui se déplace (enquête auprèsd’un directeurd’école du

quartier del’Argonne).

Les difficultés avec les enfants seposent le plussouvent à l’adolescence.

Lorsquel’enfant évolue mal à cet âge, «cela va être aux y eux desautres, de la faute de

la mère» (enquête auprès de lamission régionale de lapetite enfance issue de

l’immigration).

Il a été répondu qu’il y avait peu decommunication verbaleentre les parents et

les enfants et «pourtant,l’enfant participe àtout, il esttoujours làmêmequand il y

a des questions qui ne le concernentpas » (enquête auprès du SSAE).

La question de lalangue revient aussi très souvent dans les réponses et

semblejouer unrôle très important dans lesrelationsentre les parents et lesenfants.

Lorsque les parentsparlent mal le français,voire pour certainesmères, ne leparlent

pas du tout, laquestion de leur autorité sur les enfants qui eux vont àl’école et

s’expriment facilement enfrançais semble seposer. Les parents peuventainsi se

trouverdéconsidérés par leursenfants du fait de laquestion de lalangue.

De même,parce que lesparentss’expriment mal, ils demandent auxenfants de

les accompagner dans les différentesdémarchesauprès desadministrations pourfaire

les interprètes. Or, lesdémarchespeuvent être relatives à desquestions quisont

étrangères auxenfants et qu’ils ne devraient peut-être pasconnaître. Surtout, cela

inverse lesrôles traditionnels entre lesparents et les enfants. Les enfantsdeviennent

les soutiens des parents,alors que c’esten principe les parents quidoivent soutenir

les enfants.
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Cettequestion delanguenousparaît extrêmementimportante. Ungrand effort

devrait être fait pour l’alphabétisation despopulations immigrées surtout des

femmes, lorsquecelles-cirestent chez elles.

V - Les  séparations

La premièrequestionconcernait les fréquences des séparations, et sur cepoint,

les réponses ont étéextrêmement évasives. Il en effet difficile d’évaluer ces

fréquences etsurtout de la comparer à la situation des couplesfrançais. Plusieurs

réponses précisent que les séparationssont surtoutnombreuses dans lescouples

mixtes où ellessont engénéraltrès conflictuelles quant il y a desenfants. Ce qui n’est

guère surprenant. Lesdiverses conventionsbilatérales signéesentre la France, le

Maroc10, la Tunisie11 et l’Algérie12 avaient pour objectif prioritaire de régler la

question desenlèvementsd’enfants de couples mixtesvers ces pays. Onsait que ces

conventions n’ont pastoujours permisd’obtenir lerésultat escompté13.

A la question desavoir si lesséparationssont plus le fait des hommes ou des

femmes, la réponse est engénéral : "dufait des hommes". Dans beaucoup decas,

semble-t-il, l’homme secontented’un abandon defait, il quitte le domicile conjugal,

mais il ne fait pas de procédure enFrance (enquête auprès del’Aide sociale à

l’enfance).

Plus la femmeserait évoluée,plus elle prendrait l’initiative d’une séparation.

C’est en particulier le cas lorsqu’elle aura étémariée contre son gré par safamille.

Mais dans de telles hypothèses, laprocédure intentée enFrance devant un juge

français, entraînera unerupture totaleavec cette famille et seradonc extrêmement

dure pour ces jeunesfemmes (enquête auprès del ’ADAMIF)
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Le fait que lesséparations seconstatent surtoutdans ladeuxième génération

confirme cetteapproche. Lesfemmes qui ont été élevéesen Francesupportentmal

d’être «maltraitées » parleurs maris et sont certainement beaucoupplus promptes

que leursmèresà réagir.

En ce qui concerne leMaroc, il a été constaté que lesmaris ne demandent pas

le divorce au jugefrançais, mais préfèrent aller répudierleur femmes auMaroc,

répudiation qu’ilsobtiennent sansdifficulté. En revanche, les femmes onttendanceà

saisir le jugefrançais (enquête auprès du SSAE).Cette remarque esttout à fait

conforme auxconstatationsfaites par l’analyse de la jurisprudencefrançaise en

matière derépudiation marocaine.Dans la plupart des cas, lafemme a intenté en

France uneprocédure,soit en vue d’obtenir une contribution auxcharges dumariage à

l’encontre de sonmari qui l’a abandonnéesansressources, soit une action en divorce.

Le mari sedéfendalors en produisant un acte derépudiation quirend ces procédures

irrecevables’4.

Les femmesturques enrevanche,retourneraient dans leurpays pour obtenir un

divorce, « car si la femmeturquedivorce en France, son divorcen’est pasreconnu en

Turquie »(enquête SSAE).

Il faut ajouter que c’estexactement la mêmechosepour lesfemmes marocaines.

Si elles obtiennent ledivorce en France,il n’est pas sûrqu’elles pourront faire

reconnaître ce divorce auMaroc, ce qui les metdans dessituations très difficiles

lorsqu’elles retournent auMaroc et égalementpour établir unnouvel état civil auprès

des autoritésmarocaines15.

Les Asiatiques ne peuvent pas recourir auxautorités de leurspays puisqu’ils

n’y retournent pas(SSAE).

A titre de conclusion sur la question des séparations, nous citerons une

remarque faite lors de l’enquêteauprès de la missionrégionale de lapetite enfance et

qui nousparaît particulièrement intéressante :
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 «les hommes craignent lesséparations et considèrent que ledroit français

favorisent cesséparations en permettant le versement de prestationsfamiliales à la

femme. Poureux, cela favorise laséparation car la femmesera plus libre et plus

indépendante. Je les ai entendudire de nombreusesfois que les travailleurssociaux

étaient demauvais conseils pourleur femmes. Ilssont gênés par l’idée queleurs

femmes puissent se passerd’euxpour vivre ».

VI - Le décès

Les dernièresquestions étaient logiquementrelatives au décès : lieu de

sépulture, cérémoniefunéraire,règlement dessuccessions.

Ces questions ont été posées àtoutes lespersonnesinterrogées. Celles qui ont

répondu onttoutes dit que lesmusulmans devaient être enterrés enterre d’Islam.

(dans 99% des cas selon lespompesfunèbres générales).

Pour la personne duSSAE, il s’agit làd’un rite incontournablemêmepour les

enfants de musulmans nonpratiquants16. L’argent nerentre pas enconsidération, il

est donné par lesgens de lacommunauté si lapersonne est sansfamille, certaines

mutuellesprennent encharge cetype deprestations, le transport du corps estassuré

par les pompesfunèbres et sefait par avion.Seuls lesharkis sontenterrés enFrance.

Les services del’état civil d’Orléans mentionnent que souvent uneaide

financière est demandée à la mairiepour le rapatriement descorps, «aide qui est

refuséeparce quecela n’est pasprévu dans lestextes». Ils mentionnentégalement

queles services de lamairie délivrent descertificatsd’hérédité quand lasuccession ne

dépasse pas 35000F et que lafamille est connue.Mais cescertificats nesont pas

délivrés pour lesétrangershors CEEparce que le droit est alorsdifférent du droit

français et il leur est conseillé des’adresser à un notaire. Lapersonneinterrogée

ajoute que cette mesure est malcomprise, lesétrangers concernés «ont lesentiment

que c’est du racisme ».
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L’enquête faite auprès despompes funèbres générales et auprès du

conservateur ducimetière d’Orléansdonnent de précisions sur les particularités des

cérémoniesfunéraires.

Pour les Musulmans : l’orientation ducorps est importante(vers laMecque)

le corps estenterré àmême laterre, sanscaveau,dans unlinceul blanc. Souvent, c’est

la famille qui rebouche lafosse.L’Imam est présent. Les hommes et les femmes ne se

mélangentpas. Cesont d’abord les hommes qui viennent,puis lesfemmes.

Pour les Asiatiques : « le corps estenterré enpleine terre ou encaveau,tout

dépend de larichesse de lapersonnedécédée.Pour eux, c’est une fête : ils filment,

prennent desphotos,mettent del’argent dans lecaveau, ils mangent. Ilsmettent un

jeune coq dans lecaveau, si le coqremonte,cela signifie que l’âme du mort pourra

sortir de lafosse » (enquête auprès duconservateur ducimetière d’Orléans).

Enfin, l’enquête faite auprès despompes funèbres indique les modalités

particulières derapatriement des corps dans lepays d’origine.

La mise enbière sefait sur le lieu dudécès, l’Imamprend tout encharge,c’est lui qui

s’occupe de la toiletterituelle avant lamise enbière et personne ne peutensuite

toucher lecorps.

Les formalités à accomplirsont lesmêmes quepour un Français : constat de

décès par un médecin,déclaration à la mairie du lieu dudécès quidélivre un permis

d’inhumer.Pour unrapatriement, il faut enplus uncertificat de non contagion.Avec

les pièces d’identité, la mairiefait établir desextraits d’actes dedécès. LaDDASS

délivre uneautorisation de quitter leterritoire. Le procèsverbal demise enbière doit

être ensuitesigné au commissariat. Enfin, lecorps peut être transporté en terre

d’islam.
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Chapitre 2

Enquêtes auprès desavocats et desnotaires

Un questionnaire particulieravait été établipour lesavocats et lesnotaires17.

Le questionnaire a étéenvoyé à 28avocats et 20 notairesd’Orléans. Lesavocats ont

été choisis en fonction deleur spécialité, ledroit de lafamille, et qui étaient de cefait,

plus susceptibles derépondre.

Le résultat a été très décevantpuisque seulscinq avocats etquatrenotaires ont

répondu, souvent defaçon expéditive, ce qui nepermet pas toujours detirer des

enseignements très éclairants des réponsesobtenues. Desenquêtesdirectesauprès de

certains avocats et certains notaires ontégalement été réalisées, ce quidonne un peu

plus deconsistance auxréponses.

Nous analyserons enmêmetemps lesréponses écrites etorales faites par les

uns et les autres.
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I - Enquêtes auprès desavocats

Nous retiendrons seulement certainesquestions,celles pour lesquellesil est

possible de donner uneappréciation significative des réponses.

1˚ Les étrangers lesplus présents chez lesavocats

Ceux qui ontrépondu àcette question constatenttous que lescommunautés les

plus représentéessont lescommunautés marocaine,algérienne, etdans unemoindre

mesure lacommunautéturque etpratiquementjamais les communautés depersonnes

originairesd’Asie. Un avocat remarque qu’ila quelquesdossiers avec des Iraniens.

Ce sont donc, commepour la fréquentation desdivers services sociaux, les

Marocains qui arrivent en tête, ce qui n’estguèresurprenant euégard àl’importance

de la communauté marocainedans larégion d’Orléans, mais ce quipermet de constater

que les Marocainsn’hésitent pas àsaisir la justicefrançaisepour régler leurs conflits

familiaux. La communautéasiatique est nonnégligeable àOrléans, lesavocats disent

tousque ses membres ne viennent pas lesconsulterpour régler cetype deconflit.

2˚ Les démarchesfaites par leshommes ou lesfemmes

Les réponses sur ce pointsont tout àfait troublantes.Il y aurait semble-t-il,

descabinets d ’avocatsspécialistes des hommes etd’autres, desfemmes, lespremiers

avec desavocatshommes et lesseconds, des avocatsfemmes.

Certains en effet répondent qu’ils reçoivent essentiellement des hommes,

d’autres,essentiellement des femmes.

Les avocats qui ontrépondu recevoir des femmes,précisent que cellesci sont

en général envoyées par des centres sociaux, desassociations et des assistantes
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sociales. Ce qui rejoint laremarque faiteplus haut sur le rôle joué par lesassistantes

sociales auprès des femmes,rôle contesté par les maris.

Ils précisent également queplus les femmessont «évoluées», plus elles sont

« adaptées aux moeurs européennes »,plus elles viendrontconsulter un avocat, en

particulierpour divorcer. Comme si la demande endivorceétait unsigne d’intégration

à la société française.

3˚ Les procéduresengagées

Là encore, les conclusions générales sont délicates étant données les

orientationsdifférentes descabinets qui ontrépondu, certainsétant spécialisésdans

les dossierspénaux

Il sembletoutefois que lesprocédures quil’emportent sont lesprocédures de

divorce et de divorcepour faute.

Les deuxavocats qui ontrépondu recevoir essentiellement desfemmes, ont

ainsi affirmé que cesfemmesdemandaient ledivorce à l’encontre de leurs maris. Les

fautes lesplus souventavancéessont laviolence, l’adultère, l’alcoolisme, maisaussi

le surendettement quipeut participer à lamésentente du couple, ainsi que le fait que

le mari empêche sa femme detravailler. « La femme veut ainsi se libérer de son

mari ».

A part cederniermotif, les autres nesont pastrès différents deceux quel’on

trouve dans les dossierspurementfrançais.

Il sembleégalement que letraitement des dossiers dedivorcesoit le même que

les personnes soientfrançaises ou étrangères, ledroit français est appliqué,aucun des

avocatsinterrogés n’a invoqué les difficultés demise enoeuvre du droitétranger18.

Lorsque le divorce est prononcé, le jugeprononce en principe uneautorité

parentale conjointe avecrésidence desenfants chezleur mère,selon leschéma mis en

place par lelégislateurdepuis la loi du 8janvier 199319.
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Il est égalementfait état del’hypothèse dumari qui va répudier sa femmedans

son paysd’origine maissans que lesdifficultés juridiques de cetype de situation et,

en particulier, la question desavoir si une répudiation prononcée àl’étranger, peut

être reconnue enFrance, ne soientévoquées.

L’on sait que lesderniersarrêts de laCour decassation sur ce point invoquent

la Convention européenne desdroits de l’homme et le principed’égalité entre les

époux qui figuredans l’article5 du protocole n˚7 de cetteconvention,pour refuser la

reconnaissance des répudiationsmusulmanes20.

4˚ La question des enfants

En ce qui concernetout d’abord leuraudition lors desprocédures de divorce, il

semble que la situation nesoit guèredifférente decelle desenfants français. Il y a

relativement peud’auditions d’enfants par lesjuges lors desprocédures de divorce à

la différence bien sûr des procéduresd’assistanceéducative où l’enfantdoit être

entendu.

La particularité relevée parl’un des avocats en ce qui concerne les enfants

d’origine maghrébine estrelative à la question del’autorité des parents sur les

enfants, de leur surveillance. Les enfants seraientlivrés à eux-mêmes etsont donc

beaucoupplus exposés que lesautres à ladélinquance.
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II - Enquêtes auprès desnotaires

Les notaires ont peurépondu auquestionnaire. Endépit des précautions

prises, l’enquête amême étésuspectée de « racisme » par un des notairescontactés

qui a refusé de répondre.

1˚ La place de laclientèle étrangère

Il y a semble-t-il peud’étrangersdans laclientèle denotairesorléanais, ce qui

peut expliquer le peu d’empressement àrépondre à un telquestionnaire.Commepour

les avocats, ce sont les Marocains quiarrivent en tête, puis les Algériens, les

Asiatiques, les Turcs.

L’un des notairesinterrogés atoutefoisdéclaré qu’iltravaillait beaucoupavec

les étrangers. Au moins unefois par semaine, sonétude traite un dossier

international. Il cite ungrandnombre denationalités pour lesquelles il a dûintervenir

: « pakistanaise, libanaise, tunisiene, iranienne, indienne, grecque,espagnole,

portugaise, africaine, asiatique », ce quipourrait peut-être fairesupposer quel’étude

en question s’estspécialiséedansl’achat defonds pour l’ouverture derestaurants.

2˚ Les actesétablis

C’est principalement lors del’achat ou de la vente d’un bien immobil ier

que les notairesentrent en relation avec despersonnesétrangères. Lesystème

français de publicité foncièreexigeen effet quel’acte de vente d’unbien immobilier

soit fait par acte authentique, lepassage chez le notaire estdonc indispensable.

Les réponses varient sur lepoint de savoircomment sefait l’achat, parun seul

époux ou par lesdeux. Le plus souvent,l’achat immobilier sembleêtre fait en

commun. L’un desnotaires arépondu quepour lescommunautés musulmanes,l’acte

d’achat semblaitêtre uneaffaire defamille, toute lafamille venait à l’étude, lemari, la
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femme et lesenfants, les enfantsservant quelquefoisd’interprètes. L’on retrouve ici,

la remarquedéjà faite dans lesenquête auprès desadministrations.

Un autre a répondu quetout dépendait du milieu social des personnes

concernées.Dans lesmilieux aisés, lerégime matrimonial est souvent celui de la

séparation de biens et l’acte est fait soit au nom du mari soit au nom de la femme. En

revanche,dans lesmilieux simples, l’achat est fait en commun. Ce quin’est guère

différent de lasituation des couplesfrançais.

Les notaires ne semblent pass’inquiéter (tout au moins dans les quelques

réponses obtenues) du point de savoirquel est lerégime matrimonial des époux

lorsqu’ils ne produisent pas un contrat demariage demariage.

Avant l’entrée en vigueur de laConvention de laHaye du 14mars 1978, en

septembre1992, laCour decassationappliquait, enmatière de régimematrimonial, la

loi du premier domicilematrimonial. Il convenaitdonc de sedemander où les époux

s’étaient installés durablement aprèsleur mariage.S’agissant par exemple d’étrangers

venus en France, non pasimmédiatement aprèsleur mariage, maisplusieursannées

après, ouencored’étrangersvenus en France pendant une courtepériode maissans

intention de s’y s’installer,avec l’idée de retourner dansleur pays d’origine, ce

n’était pas la loi française qui devaitrégir leur régimematrimonial.

La convention de la Haye a très sensiblementmodifié le système

jurisprudentiel. C’esttoujours, àdéfaut dechoix exprèsd’une loi pour régir le régime

matrimonial, laloi de l’Etat sur le territoire duquel lesépoux établiront leur première

résidencehabituelle après lemariage quis’appliquera (art.4 al 1 de la convention),

mais uneplace estdésormaisfaite à la loi de la nationalité commune(art. 4 al 2), ce

qui peut être trèsimportantpour lesconjointsétrangers demêmenationalité.

Tous lesnotairesinterrogés ont dit nepas faire de contrat de mariage pour

les populations concernées par l’étude. Ilsfont quelquefois des changements de

régimesmatrimoniaux,mais seulementpour les couplesmixtes. L’explication donnée

par l’un desnotairesserait que les mariagessont célébrés à l’étranger. Lenotaire

français ne faitdonc pas decontrat demariage, parhypothèseantérieur au mariage.
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En revanche, les étrangers « fontsystématiquement desdonations entre

époux quand ils ont unbien en France »(réponse faite par un notaire),maisjamais de

testament.
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Deuxième Partie

Analyse

des décisions de justice

en matière de famille

(1993-1997)
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C’est ici l’essentiel du travaileffectué par Virginie Bugeaud.Elle a dépouillé

toutes lesdécisions rendues par la chambre de lafamille du tribunal de grande

instanced’Orléansdans les cinqdernières années.

Nous tenons ici àremerciertous lesmagistrats du tribunald’Orléans qui ont

permis cetteétude enfacilitant à MadameBugeaudl’accèsà ces différentes décisions

et en l’aidantdans cettetâche en dépit deleur charge detravail21.

La difficulté a été deretrouver dans les dossiersexaminés,ceuxconcernant des

personnesd’origineétrangère. La nationalitén’est pastoujours mentionnée. Deplus,

comme cela avait étédécidé auniveau national, il ne s’agissait pas deretenir pour

l’étude, une définition juridique de l’étranger (celui qui n’a pas la nationalité

française), mais d’étudier enmême temps lesétrangers et lespersonnesd’origine

étrangère. Leplus souvent,c’est doncuniquement à l’aide desnoms, desprénoms,

des lieux denaissance que l’identification despersonnes,comme étant d’origine

étrangère a étéfaite. Dans ungrandnombre de cas, ilétait impossible en consultant le

dossier desavoir si la personneétait marocaine, algérienne outunisienne et ilfallait se

résoudre à indiquer seulement « d’originemaghrébine », ce qui esttrès vague.

Avant d’entrer dans l’analysedétaillée des décisions,quelques remarques

généralespeuventêtre faites.

D’abord, en ce quiconcerne le contentieuxfamilial civil, il apparaîtqu’en dépit

de l’importance nonnégligeable descommunautésturque etasiatique àOrléans,il y a

très peu decontentieux concernant cescommunautés qui nesemblent pas recourir à la
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justice françaisespour régler leurs différends familiaux. Cen’est pas vraiment une

surprise, lesréponses des avocats conduisaientdéjà à unetelle constatation.

Ensuite,il apparaîtégalement que lesjuges du premierdegré et parconséquent

les avocats quiconcluent sur les dossiers, neparaissent pastrès sensibilisés aux

questions dedroit internationalprivé.

Le statutpersonnel est soumisen droit français à laloi nationale23. Chaquefois

qu’un étrangersaisit un tribunalfrançais pour unequestion destatut personnel, de

famille, la premièreinterrogationdevrait être de s’inquiéter de sa loipersonnelle et du

contenu de cetteloi. Or, l’un desjuges auxaffairesfamiliales questionné a répondu

que les dossiers desétrangers étaient traités commeceux des nationaux, et qu’il

n’était pasdemandé decertificat de coutumepour connaître le droitétranger.Dans la

plupart des cas,l’étranger demandel’application du droit français ; cen’est ques’il

réclamel’application du droit étranger que lejuge se sent obligé de l’appliquer,

semble-t-il avec une certaineréticence.

Il y a là une méconnaissance de la jurisprudencerécente de laCour decassation

qui oblige le juge «dans lesmatières où lespartiesn’ont pas la libredisposition de

leurs droits » demettre en oeuvre lesrègles deconflit de lois, règles quipeuvent

conduire à ladésignationd’une loi étrangère24.

Il faut toutefois constater que lagrandemajorité desinstancesciviles sont des

procédures de divorce et quepour cesprocédures,l’article 310 du codecivil ajouté

par la loi du 11 juillet 1975réformant ledivorce, décide que ledroit français du

divorce s’applique auxétrangers domiciliés enFrance. Enappliquantdirectement le

droit français à ces étrangers, lesjugesne font que respecter larèglede conflit delois

énoncée par cetarticle et, dans lemêmetemps, implicitement la jurisprudence de la

Cour de cassation.

Cependant, s’agissant desMarocains qui représentent àOrléans la

communauté laplus importante etcelle qui saisit le plus lajustice, une convention
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franco-marocaine du 10août 1981relative auxpersonne et à lafamille24 écarte

l’application de l’article 310pour désigner laloi marocainepour le divorce des

Marocains installés en France. Cette convention n’est pas invoquée dans les

procédures de divorce. Commenous le constaterons, les divorces entre personnes de

nationalité marocainesemblentêtre prononcés enapplication dudroit français.

Il apparaît ainsi que lesétrangersvivant en France, lorsqu’ilsrecourent à la

justice française,c’est pour que ledroit françaissoit appliqué. Ils nesemblent pas s e

préoccuper de leurstatut personnel. C’esttout à fait clair avec les demandes en

divorceintroduites par lesfemmes. Si ellessaisissent unjuge français,c’est pour que

ce juge leurapplique ledroit français, supposéplus protecteur desfemmes etpour

éviter que leursmaris ne lesrépudient.

Nous analyserons lesdécisions dujuge aux affaires familiales endistinguant

l’état civil, les adoptions, lesdéclarations judiciaires d’abandon,l’autorité parentale, le

mariage etenfin le divorce.
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Chapitre 1 L’état civil

Il s’agit à la fois des procédures de changementsde prénoms (C. civ.,art. 60

mod. loi du 8 janv. 1993),et de changementsde noms.Pour cesderniers, seuls sont

concernés lesenfants naturels, qui peuvent à certaines conditions,changer de nom

(prendre le nom deleur pèreou celui de leur mère, C. civ.art. 334-1et s.).

Dans les autres cas, misà part l’enfant adopté quipeut changerde nom au

momentdu prononcédel’adoption parle juge, le changement de nom"est autorisé par

décret" (C. civ.,art. 61).

I- Changement de prénom

A - Analyse desdécisions

En 1993 : aucune ne concerne des personnesd’origine étrangère

En 1994 : 2 requêtes sur 2(100%)

. Une femme d’origine algériennesouhaite porter unprénom algérien car le

port d’un prénom français est uneentraveà la pratique de lareligion musulmane, mais

le tribunal la déboute par manqued’éléments suffisants pourjustifier d’un intérêt

légitime.

. Un hommesouhaite porter unprénom algérienpour lesmêmesraisons.

-> Il y a également une requête enfrancisation deprénom quiémane d’une

femme d’origine algérienne.
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En 1995 : 9 sur 13 demandes dechangement de prénomconcerne desétrangers,

soit 69,23%

Algérie : 4 requêtes sur 9,soit 44,44% :deux parentsveulent adjoindre un

prénom françaisà celui, musulman deleur enfant. Il y a deux autresrequêtes en

adjonction deprénom pour desenfantsqui souhaitentchanger de prénompour une

meilleureintégration.

M a r o c 3 requêtes sur 9 en changement de prénom(soit 33,33%).

Maghreb : 1 requête sur 9(soit 11,11%), la personne souhaiteavoir un

prénom français, car elle a été abandonnée par sesparentsd’origine maghrébine.

Asiatique : 1 requête sur 9 (soit11;11%). C’est une requête auxfins

d’adjonction de prénom.

En 1996 : 3 requêtes sur 33,soit 9,09%

. Une femmeasiatiquesouhaitechanger de prénom

.Une mère française,concubine ou ex-concubined’un maghrébin, souhaite

qu’un prénom françaissoit substitué auprénommaghrébin de sonenfant dont le père

se désintéresse complètement (letribunal accepte)

et une femmealgériennesouhaite une adjonction deprénom.

En 1997 : aucunedécision.

B- Commentaires

Deuxremarques doiventêtre faites.

D’abord, un nombre important dedécisions concerne lechangement de

prénom pour un prénom françaisdans unsouci de meilleure intégration à la société

française de résidence.

Danss une affairejugée surrenvoi par laCour d’appel d’Orléans25 et qui avait

eu un certainécho, un Françaisd’origine algérienne, prénomméMourad, avait une

première foisdemandé à changer de prénom, pour M arcel,puis une secondefois pour

retrouver sonprénom d’origine afin de pouvoir pratiquer pleinement sa religion

musulmane.Cette affaire qui n’est d’ailleurs pas restée isolée, avait conduit les

La documentation Française : "Les Populations d’origine étrangère dans l’agglomération orléanaise / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; Françoise Monéger."



commentateursà évoquer la baisse de la volonté de s’intégrer despopulations

étrangères.Il semblequ’il ne faille pas généraliser etl’analyse des décisionsdevant le

tribunal degrande instanced’Orléans està ce titre intéressante. Ily a effectivement

des cas de changementpour un prénom musulman, mais cen’est pas lamajorité.

Ensuite, le prénom estun élément de l’état despersonnes et,à ce titre, la

vocation de laloi personnelle,loi nationaledans le systèmefrançais,parait s’imposer.

Il ne semble pas que la questionait été vue sous cetangledans lesdifférentes espèces

répertoriées. Laquestion desavoir si la loi nationale del’intéressée permettait le

changement deprénom, nesemble pas avoir été posée. Il estvrai qu’il n’est pasfacile

de savoir s’il s’agit de demandes émanant depersonnesétrangères oud’origine

étrangère, ce qui modifie l’approche endroit internationalprivé.

II-  Changementde nom

A- Analyse desdécisions

En 1993 :aucune

En 1994 : 1 déclaration de changement de nom sur 29. Il s’agit d’unerequête

conjointe deconcubins, le pèred’origine asiatique a reconnul’enfant et lesparents

souhaiten : quel’enfant porte lenomde son père..

En 1995 : 4 déclarations de changement denom, surrequêteconjointe, et sur

40 demandes(soit 10%).

Les requêtesémanent de4 couplesmixtesdont 4 hommes marocains etd’une

femme algérienne (uncouple est formé d’un homme marocain etd’une femme

algérienne), etd’un hommeturc. Les parents souhaitent que leurenfant porte le nom

de leurpère après que celui-cil’ait reconnu.

En 1996 :

. 1 sur 36 déclarations de changement de nom.Elle émane desparents,

dont le père estd’origine algérienne, et quisouhaitent que leur enfantporte le nom du

père.
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. 2 sur 43 requêtes en changement de nom :elles concernenttoutes lesdeux, un

enfant naturel etelles émanent de la mèredont l’une est concubine ou ex-concubine

d’un marocain etdont l’autre est concubine ou ex-concubined’un maghrébin.Elles

veulent que leur enfantporte leur nom.

En 1997 :

.  2 sur5 demandes dechangement de nomd’un enfant naturel (soit40%) :

-> Une femme française agitcontre un Marocain,l’enfant est né d’uneliaison

et a été reconnu par son père qui nes’enoccupepas. Lamère souhaite que son fils

change de nom. Letribunal accepte enaccordavecl’intérêt de l’enfant.

-> Une femme française agitcontre unmaghrébin, pèrenaturel de sesenfants.

Ceux-ci souhaitent porter le nom deleur mère. Là encore, letribunal accepte le

changement.

. 3 sur 32 déclarations de changement denom.

Deux sont desrequêtesconjointes :requêted’un couplemarocain,d’un couple

dont seule la femme est marocaine et d’un autre dont seule la femme est

maghrébine. Ces couples souhaitent que leur enfantporte le nom deleur père car

celui-ci l’a reconnu.

B- Commentaires

Commenousl’avonsdit, il s’agit ici d’enfants naturels.

Les procédures concernent en premierlieu, la déclaration conjointe des

parents dans le cas del’article 334-2 du code civil, hypothèse où la filiation ad’abord

été établieà l’égard de la mère,puis à l’égarddu père. Lesparentspeuvent alors faire

une déclaration auprès du "greffier en chef dutribunal de grande instance"(depuis la

loi n˚ 95-125 du 8février 1995) afin quel’enfant qui portait le nom de samère, porte

désormais le nom de son père.

Elles concernent endeuxième lieu, lechangement denom demandé parl’un des

parents au JAF sur lefondement del’article 334-3 du codecivil, changement qui est

accordélorsque tel estl’intérêt de l’enfant.
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Le nombre des déclarations conjointes dechangement denom concernant des

étrangers est faible. Ce quin’a rien de surprenant. Il est presquecurieux que detelles

déclarations existentalors que, par hypothèse, la filiation naturellen’est pas acceptée

dans les populationsconcernées. Enparticulier, en 1997 unedéclarationconjointe a

été faite par uncouple de Marocains, ce quilaissesupposerqu’ils avaient peut-être

obtenu lanationalité française. Sinon, il paraît difficile de concevoirqu’ils aient pu

valablement reconnaître l’enfant. Eneffet, selon l’article 311-17 du codecivil, la

reconnaissance est valable si elle a étéfaite enconformité, soit de la loi personnelle de

son auteur, soit de la loi personnelle del’enfant.

Dans le cas deschangements de nom demandés au JAF(depuis le loi du 8

janvier 1993), il s’agit dans lesdécisions relevées, de mèresfrançaises qui demandent

à ce que l’enfant quiporte le nom de sonpère étranger, reprenneleur nom. Apartir du

moment où le jugeconstate que lepère nes’occupe pas del’enfant et nemaintient pas

de liensaveclui, il considéreraqu’il est de l’intérêt de l’enfant de rep rendre le nom de

sa mère.Dans detelles hypothèses, lamère est française et adonc transmis la

nationalité française à l’enfant, et lareconnaissance dupère étrangerpeut alors être

fondée sur laloi française de l’enfant.
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Chapitre II Les décisions d’adoption

A- Analyse desdécisions d’adoption

Ont été répertoriéesici toutes lesdécisions d’adoption où desétrangers étaient en

cause, à la fois ducôté desadoptantsmais aussi des adoptés.

En 1993 : 3 sur 48, soit6,25 %, concerne des étrangers.

* Adoptions simples

1 sur 48, elleémaned’un hommemarocain qui voulaitadopterl’enfant de sonépouse

** Adoption s plénières

2 sur 48: - l’une est surrequête conjointe, deuxépoux voulantadopter des

jumeaux vietnamiens.L’autre émane d’unhomme qui voulaitadopter l’enfant de sa

seconde épouse née enAlgérie.

En 1994 : 12 sur 90 (soit13,33 %)

* Adoptions simples

5 demandes d’adoptions simples sur 90, soit5,55%. Deuxrequêtesémanent

d’un homme marocain quidésire adopterl’enfant de sonépouse ; un hommedésire

adopter lesenfants de son épouse nés enCorée ; unhomme algérienveut adopter

l’enfant de sonépouse et un homme désireadopterl’enfant de safemme néd’un père

algérien et d’une mèreasiatique.

** Adoptions plénières

7 demandes sur 90 sont desrequêtes aux finsd’adoptions plénières, soit

7,77%.

Les 7 requêtessont desrequêtesconjointes :

- quatrerequêtes concernent desenfantsd’origine asiatique,
- deux concernent descouplesd’origine marocaine et
- une concerne uncoupled’origine algérienne.

En 1995 : 8 sur 58 demandes d’adoptionssoit 13,79%

* Adoption s si mples

3 requêtes sur 58sont des adoptions simples soit5,17 %  :
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- une concerne un enfant asiatique,
- une autreconcerne un enfantmajeur né auMaroc
- une autre concerne unhomme algérien qui désireadopter l’enfant de son
épouse.

** Adoptionsplénières

5 requêtes sur 58sont des demandes auxfins d’adoptionsplénièressoit

8,62%. Les5 requêtessont conjointes

Sur ces5 requêtes :

- deuxémanent decouples marocains :l’une est acceptée,l’enfant ayant été
déclaréjudiciairement abandonné, l’autre est aucontrairerefusée aumotif que
l’acte marocainproduit était un acte de recueil, le tribunal prononce une
simpledélégation d’autoritéparentale.

- uned’unecouplealgérien,
- uned’un coupleasiatique et
- une autre concernant unenfantasiatique.
En 1996 : 3 sur 102 requêtes enadoptionsconcernent les 4 communautés

étrangères étudiées.

Les trois requêtes concernent la communauté algérienne.

* Adoptionssimples

1 sur 76 adoptions simples,elle émaned’un homme algérien qui désire
adopterl’enfant issu dupremiermariage de sonépouse.

* * Adoptions plénières

2 sur 26, elles émanent decouplesalgériens (sur requêtesconjointes), les
couplesdésirent adopter desenfantsd’origine étrangèrel’un est malien, lesecond
polynésien.

En 1997 : 2 requêtes sur 43 concernent les 4 communautés étudiées,soit

4,65%

* Adoptions simples

Une requête sur 30 qui émaned’un marocain qui désireadopterl’enfant de
son épousedécédée.

** Adoptions plénières

1 sur 13, elle émaned’un couplemixte (la femme est algérienne) quidésire
adopterun enfant chilien.
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B- Commentaires

Qu’il s’agisse des requêtesen adoption simple ou en adoptionplénière, il faut

constater que le nombre dedemandes parmi les communautésétrangères est faible, de

l’ordre de 5% de l’ensemble. Deplus, ce sontessentiellement desadoptionsintra-

familiales qui sont sollicitées, engénéral adoption del’enfant du conjoint. Pour ce

type d’adoption, il n’est pas nécessaire d’obtenir unagrément administratif. Cet

agrément est enrevanche obligatoirepour adopter un pupille del’Etat ou un enfant en

provenance del’étranger.

Là encore, le faible nombre de demandes d’adoptionn’est pas très

surprenantétant données les communautés étrangères concernées.

S’agissant eneffet despersonnes dereligion musulmane, l’adoptionétant, en

principe, interdite par le Coran, il nedevrait pas y avoir de demandesd’adoption

pour ces personnes. Or, ilfaut bien constater quemême si lesdemandessont

relativementfaibles,ellesexistent.

Ce qui nous paraît le plus curieux est le faible nombre d’adoptions

concernant desenfants en provenance del’étranger par rap port à l’ensemble des

adoptions prononcées. Cesadoptions nereprésentent que quelques cas par an,

quelquespour cent del’ensemble desadoptionsalors que le chiffre de2/3, voir 3/4

des adoptions estsouventavancépour lesenfants en provenance del’étranger.
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Chapitre III Les déclarations judiciaires d’abandon

Seulesdeux procédures de déclaration judiciaires ont été relevées e n

1994. L’une de ces procédures concernait l’enfantd’un couple de Marocains quiavait

été placédans unefamille d’accueil.Cettefamille d’accueil souhaitaitadopterl’enfant

et la requête a étéfaite par le Procureur de laRépublique. Letribunal aordonné une

enquête sociale.

La déclaration judiciaired’abandon estprévue parl’article 3 50 du code civil,

article très controversé et denombreusesfois modifié afin que le sort desenfants

placés à l’extérieur deleur famille et dont lesparents sedésintéressent,soit réglé le

plus vite possible.

Or, en dépit de laformulation du texte quifait obligation à lapersonne qui a

recueilli l’enfant dedemander aubout d’un an de désintérêt de lapart des parents, la

déclaration del’abandon de l’enfant, ilsemblequ’il y ait peu de procédures (2 en5 ans

pour Orléans), alorsqu’il ne fait aucundoute qu’il y a un nombre nonnégligeable

d’enfants placés.
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Chapitre IV Les décisions enmatière d’autorité parentale

Plusieurstypes dedécisionsconcernent la question del’autorité parentale.

Certaines sontrelatives à l’exercice de l’autorité parentale enmatière de filiation

naturelle (I),d’autressont liées aucontentieux né du fait de la séparation deparents

(II), enfin, certainesprononcent desdélégations d’autoritéparentale(III).

I - L’autorité parentale sur les enfants naturels

On retrouveici, la même dualité quecelle rencontrée enmatière de nom de

l’enfant naturel :soit il y une procédure faite par unparent devant le JAFafin que

soient changées les modalités del’exercice de l’autorité parentale, soit il y a une

déclaration commune desparents naturels afin de mettre enplace une autorité

parentale conjointe.

A La requête émanantd’un parent

a - Analyse des décisions

Année 1993 : 8 cas sur 136 requêtessoit 5,88 %, en matière d’autorité

parentale concernent lescommunautésmaghrébines(aucune indicationplus précise

sur les origines,sauf un cas où lepère estd’origine algérienne).

Ces requêtesémanenttoutes despères quisollicitent l’exercice conjoint de

l’autorité parentale, la résidence habituelle de l’enfant, le droit de visite et

d’hébergement ou lasuppression de lapension alimentaire.

Année 1994 : 8 cas sur 150, soit 5,33% desdemandes concernent les

communautés maghrébines,seules deuxrequêtesémanent defemmes (soit 25%).

Les pèressouhaitent quesoient reconnus leursdroits sur leurs enfants

naturels :autorité parentale conjointe, larésidencehabituelle del’enfant, le droit de
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visite et d’hébergement, ladiminution de la pension alimentaire. Le tribunala débouté

deux demandeurs quantà l’exerciceconjoint del’autorité parentale.

Deux mères ontdéposé des requêtes,l’une souhaitantl’autorité parentale

exclusive et que soitfixé un droit de visite et d’hébergement auprofit du père, l’autre

souhaitant la suppression desdroits devisite et d’hébergement fixés auprofit du père

et s’opposant àl’exercice conjoint de l’autorité parentale. Letribunal a maintenu

l’exerciceconjoint del’autorité parentale.

Année 1995 :25 cas sur 274 soit 9,12%concernent lesquatre communautés

étudiées(augmentation parrapport auxannées1993 et 1994).

19 requêtessont d’origine maghrébine, c’est-à-dire, unefois encore,sans autre
précision, uneémaned’une personned’origine marocaine et l’autred’origine algérienne.

4 requêtessont d’origine asiatique.
-> 12 requêtes émanent desmères(soit 48 % des requêtes) et 12 émanent des

pères(soit 48 %).
-> 1 seule requête émaned’un enfant majeur(soit 4 % des requêtes), cet

enfantd’origine maghrébine réclame unepensionalimentaire à son père.

. Les mèressollicitent engénéral leversementd’une contributionalimentaire

par le père, l’augmentation de lacontribution alimentaire et uneseulemère (d’origine

maghrébine) a demandé l’autoritéparentale exclusive, ce que letribunal lui aaccordé.

. Les pèressollicitent la diminution de la pension alimentaire, le droit de

visite et d’hébergement, l’élargissement dudroit de visite, la suppression de la

pensionalimentaire,l’exerciceconjoint de l’autoritéparentale.

Année 1996 : Progression parrapport à 1995. On dénombre 38 cas sur 330

concernant lescommunautés étrangères étudiéessoit 11,51 % de l’ensemble des

décisions. Le concubinage a dû certainement augmenter àpartir de fin 1994 (moment

du dépôt des requêtes del’année1995).

Il y a une requêteconjointe : lesparents d’origine maghrébinedemandent

conjointement le transfert de larésidence de l’enfant audomicile de lamère et la

fixation des droits de visite et d’hébergement du père, et dumontant de la

La documentation Française : "Les Populations d’origine étrangère dans l’agglomération orléanaise / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; Françoise Monéger."



contribution due par lepère. Le tribunal entérinel’accord des parentsconforme à

l’intérêt de l’enfant.

-> 33 requêtessont d’origine maghrébine
-> 3 requêtessont d’origine asiatique
-> 1 requête est d’origine algérienne
-> 1 requête estd’origine marocaine

. Sur les 38 requêtes, 21émanent desfemmes (soit 55,26%) 16émanent des

hommes(42,10%) et unerequête estconjointe.

Asiatiques :Les pères demandent lesdroits de visite etd’hébergement et une

mère a demandé quesoit fixée la contribution dupère pour l’entretien desenfants.

Une mère algériennea demandé leversement par le pèred’une contribution

pour l’entretien de l’enfant.

. 13 pères,d’origine maghrébine, ont sollicité :

la résidence habituelle de l’enfant, l’exercice des droits de visite et

d’hébergement, lasuppression de lapension alimentaire etl’exercice conjoint de

l’autorité parentale. Avant toute décision, le tribunal ordonnefréquemment une

enquêtesociale.

. 19 mères, d’origine maghrébine, ont demandé :

la fixation desdroits dechacun desparents ; de lacontribution dupère ; la

résidencehabituelle de l’enfant ;elles s’opposent àl’exercice conjoint de l’autorité

parentale etréclament lepaiement de la pension alimentaire et la revalorisation de la

pensionalimentaireversée par le père.

Année 1997 :Diminution

5 sur 27 ordonnances deréféré sont relatives à l’autorité parentale, soit

18,51%

-> Il n’y a aucunerequête concernant unTurc ou un Asiatique.

. 2 requêtessont d’origine marocaine,2 sont d’origine maghrébine et une est

d’origine algérienne.

4 requêtesémanent des mères et la cinquième émane duJuge aux affaires

familiales, le juge demande lamédiation familiale car unefille craint un mariage forcé
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au Maroc. Le pèren’aura pas le droit d’emmener sa fille auMaroc avant ses 21 ans

(âge dela majorité dans cepays).

. Les autres requêtes concernentl’exercice du droit de visite et

d’hébergement,l’exerciceconjoint del’autorité parentaleet de la résidencehabituelle

de l’enfant.

b - Commentaires

Une doubleévolution doit être constatéeentre1993 et 1997.

D’abord, lenombre desrequêtes augmenteentre 1993 et 1996, laproportion

des demandesdans lescommunautés concernées, était de l’ordre de 5% en1993 et de

11,5% en 1996, comme si le nombre des enfants naturelsaugmentait dans ces

communautés etavec lui, le contentieux lié àl’exercice de l’autorité parentale en

matière de filiationnaturelle.

Ensuite, lesrequêtesétaient principalement faites audébut par les pères.

Ainsi en 1993,toutes sont faites par lespères, etensuite le nombre desrequêtes

faites par lesmères augmente, laproportion est demoitié-moitié en1995, et àpartir

de 1996, le nombre desrequêtes faites par lesmères estplus important quecelui des

requêtes des pères.

De plus, il faut faire lamême constatation quepour le nom des enfants

naturels (I, ci-dessus). Onpeut eneffet s’étonnerqu’il y ait autant d’enfantsnaturels

dans descommunautésqui, enprincipe, nereconnaissent que lemariage et lafiliation

légitime Il faut là encoreposer la question de lavalidité des reconnaissances des

enfants naturels. Cesreconnaissancesont, semble-t-il, été faites selon le droit

français, parsimpledéclarationà la mairiedans les conditions del’article 335 ducode

civil Il n’est donc pas certainqu’au regard desprincipes dudroit internationalprivé

français, déjàrappelé, etdonc del’article 311-17 ducode civil, ces reconnaissances

soientvalables.

A partir du moment oùil est impossible de savoir si les personnesconcernées

sont étrangères ou françaisesd’origine étrangère, toute conclusion définitive est

difficile. Il est toutefois possibled’avancer quepour une certaine proportion des
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parents naturels, le droit français a été utilisé pour obtenir un résultat que laloi

personnelle nepermettait pas et quiétait mêmecontraire àl’ordre public de cette loi

d’origine.

L’intégration à la société française semanifeste-t-elle par le nombre deplus en

plus important desnaissanceshors mariage ? Ilfaut préciser quedans ce contentieux

lié à la filiation naturelle,aucunerequête n’étaitfaite par despère oumère d’origine

turque.

B- les déclarations d’autoritéparentale conjointe

Le tribunalentérine les déclarationsfaitesdevant le JAM(1987)puis le JAF

(1993) puis leGreffier enChef (1995).

a - Analyse desdécisions

En 1994 : 7 requêtes sur 51soit 13,72 % concernent les 4 communautés

étudiées :

- 4 déclarations ont étéfaites par des couplesd’origine algériennesoit 57,14%

des requêtes,

- 2 déclarationssont d’origine maghrébine(soit 28,57% desdéclarations),
- 1 déclaration est d’origineasiatique (soit14,28% desdéclarations).
En 1995 : 4 sur 48 déclarations d’autoritéparentale conjointe concernent

chacune des communautés(soit 8,33%) ainsi onnote unebaisse parrapport à 1994 :

- 1 déclarationasiatique,
- 1 déclarationturque,
- 1 déclarationalgérienne,
- 1 déclarationmarocaine.
En 1996 :2 sur 29 soit 6,89% donc unebaisse parrapport à1995,

- 1 déclarationturque,
- 1 déclarationasiatique.
-> Un seulacte decommunauté de vie a été dressé à la demanded’un couple

turc.

En 1997 : Une seuledéclaration sur 21 concerne une communautéd’origine

étrangère etappartenant àl’une des 4 communautés(soit 4,76%). Elle émane d’un

coupled’origine algérienne.
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b - Commentaires

Ce qui frappe, c’est la diminution, année après année, dunombre des

déclarations conjointes.Il y a d’abord une diminution générale du nombre des

déclarations qui s’explique sûrementpar le changement delégislation en 1993.Depuis

la loi du 8 janvier 1993,"l’autorité parentale estexercée encommun si les parents

d’un enfant naturel,l’ayant tous deux reconnuavant qu’il ait atteint l’âge de un an,

vivent en commun au moment de la reconnaissanceconcomitante ou de la seconde

reconnaissance"(C. civ., art. 372 al 2). Cenouveau casd’autorité parentale conjointe

a certainementdiminué lenombre desdéclarations.

Mais, de plus, il faut constater unediminution des déclarations dans les

communautés conceméespuisquel’on passe de 13,7% à 4,7% sansqu’il soit facile de

trouver uneexplicationà cette baisse.

Il faut aussi constater que plusieursdéclarations, au cours desannées

étudiées, sont faites par des parentsd’origine turque alors qu’il n’y avait aucune

requête émanantd’un parent turc dans lepremiercas.

Il- Les requêtes faites après une séparation desparents, à la foisdivorce et

séparation desparentsnaturels

A- analyse desdécisions

En 1993 : requêtes enréféré

6 requêtes sur 36soit 16,66 %
Maghreb : 3 requêtes.
Une femme assigne le père naturelpour que son droit de visite et

d’hébergementsoit supprimé car son comportement estdangereux. Letribunal

ordonne uneenquêtesociale.

Une autrefemme désire que son épouxremette son titre deséjour auservice

de policeavant d’exercer son droit devisite car sonépoux l’a menacée d’emmener

l’enfant dans sonpaysd’origine. Le tribunal ordonne uneenquête sociale.

Un père demandel’exercice conjoint de l’autorité parentale et larésidence

habituelle del’enfant, le tribunal accepte.
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Algérie : 2 requêtesfaites pardeux pères quidemandentl’autorité parentale et

la résidence del’enfant ainsi qu’une pension alimentaire. Le tribunalreçoit lademande.

Asie : 1 seule requête faite par unefemme qui demande larésidence de safille

sur accord desparents que letribunal entérine.

-> Requêtes enmodificationde jugement de d i vo rce  : 10 sur 301 requêtes

soit 3,32%, 9requêtessont maghrébines et1 est marocaine.

4 requêtes sur 10sont faites par les hommessoit 40% desrequêtes.

-> Aucune demandeturque ouasiatique.

Maroc :La femmedivorcée paracteémanantd’un tribunal du Maroc sollicite

une augmentation de lapart contributive à lacharge du pèrepour l’entretien de

l’enfant. Le tribunal estd’accord par l’augmentation.

Maghreb :

- Les hommes demandent la révision de lapension alimentaire à la baisse,
voire la suppression decelle-ci.

- Un homme demande que soitfixé un nouveau montant de la pension
alimentaire car il a la résidencehabituelle de l’enfant.

- Les femmes demandent l’augmentation de lapension alimentaire ou la
fixation de celle-ci du fait de larésidencehabituelle del’enfant.

- Une autredemande lasuppression dudroit de visite et d’hébergement
accordé au père, mais letribunal ladéboute.

- Une autremèresouhaite letransfert de larésidencehabituelle del’enfant à
son domicile, letribunal accepte.

En 1994 : en référé :5 sur 46 (soit 10,86 %) desrequêtes

Algérie : 3 requêtes
- une mèredemande larésidencehabituelle del’enfant et sonaudition par le

juge,
-deux pèressouhaitent larésidencehabituelle deleur enfant.
Maroc :2 requêtes
- Un père souhaite que lesrésultats scolaires de son fils,bientôt majeur, lui

soientcommuniqués,
- Une mèredemande lasuppression dudroit de visite etd’hébergement fixés

au profit dupère et une enquête sociale.
En modification du jugement de divorce :14 requêtes sur 327soit 4,28%.

Maghreb : 11 requêtes maisaucunerequêteturque

- 8 requêtessont faites par deshommes : ils demandent larésidencehabituelle
de l’enfant, lasuspension de la pensionalimentaire ou unebaisse de son montant,
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- 2 requêtes émanent desmères : elles demandentl’exercice conjoint de
l’autorité parentale, larésidencehabituelle del’enfant ou le paiement d’une pension
alimentaire.

Algérie : un pèresouhaiteobtenir le droit devisite et d’hébergement sur ses

enfants mais le tribunal le déboute.

Maroc :

une mère demandel’exercice exclusif de l’autorité parentale et l’interdiction
pour le père de sortie du territoire français concernant lesenfants. Le tribunal
ordonne unemédiation familialepour rétabli r ledialogue entre lesparties.

En 1995 : en référé : 7 sur 50 ordonnances deréféré soit 14 %

Algérie : 5 requêtes

- deux mères souhaitentavoir l’exercice commun de l’autoritéparentale et
exercer undroit de visite,

- deux pères souhaitent l’exercice conjoint de l’autorité parentale ou, la
résidencehabituelle del’enfant,

- un enfant majeurréclame unepension alimentaire à sonpère.

Maroc : 2 requêtes

- une mèredemande unemesure demédiation familiale etl’instauration d’un
droit devisite progressif auprofit du père,

- un père demande lasuppression de lapension alimentairequ’il versepour
ses deuxenfantsmajeurs nepoursuivantplus leurs études.

N.B. : pas d’ordonnance modificative en1995

En 1996 :3 requêtes sur 45(soit 6,66%) enréféré.

Maroc :

- une mère demandel’exercice exclusif de l’autoritéparentale sur sonenfant

naturel
- une mère françaisedemandel’exercice exclusif de l’autoritéparentale sur son

enfant naturel dont le père est marocain.

Algérie:

-une mère souhaite obtenirl’exercice conjoint de l’autorité parentale et la

résidencehabituelle del’enfant.

En 1 9 9 7 4 requêtes sur 27(soit 14,82%) enréféré

Maroc :
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2 requêtes, un père se voitinterdire d’emmener au Maroc safille avant l’âge de
21 ans, unemère demande la fixation desdroits de visite etd’hébergement aupère
marocain.

Algérie : une mèredemandel’exercice de l’autorité parentale en attendant les
résultats del’enquêtesociale.

Maghreb : Une mère françaisedemande larésidencehabituelle pour son
enfant naturel.

B - Commentaires

Il est ici assez difficile detirer des conclusions sur les chiffres fournis. Il

apparaît que lecontentieux de lapériode postérieure à la séparationpour les

différentes communautés concernées estrelativementfaible, de l’ordre de3 à 4% de

l’ensemble.

Il apparaît également que lecontentieux serépartit entre les hommes et les

femmes et que les demandes des uns et des unessont semblables, mais iln’y a là rien

de surprenant puisque cecontentieux est toujours lié àl’exercice de l’autorité

parentale et àcelui de lafixation despensionsalimentaires.

En ce qui concerne ces pensions, lesfemmes ont toutefois tendance à

demander une augmentation despensions et leshommes, une diminution, maisil n’y

là rien de très spécifique aux différentes communautés.C’est sans doute lamême

chosedanss le contentieuxgénéral.

Il faut enfin constater, etnousn’avons là,aucuneexplication àproposer, une

baissegénérale ducontentieux de lapériode postérieure à la séparation.Faut-il en

déduire que lesjugements dedivorcessont devenusplus "consensuels" etsont mieux

exécutés?

III- Les délégation de l’autoritéparentale

A- analyse desdécisions

En 1993 :aucune

En 1994 : 3 sur 6 soit 50 %(Algérie ou Maroc)
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. Un procureur de la République demande ladélégation de l’autorité
parentale sur uneenfantd’origine maghrébine auprofit du directeur del’action sociale,
le tribunal accepte.

. Une requête estconjointe,elle émane de la mèreet de la tanted’un enfant,
elles sont toutes lesdeuxd’origine marocaine ; la mère del’enfant veut le confierà sa
soeurafin departir au Marocs’occuper de samère qui est malade.

. Une autrerequête est conjointe(c’est de la mêmefamille que ci-dessus),
elle émane de la mère malade et de la fille, la mère qui est malade et quivit au Maroc
veut confier sonfils encore mineur à sa fille qui vit en France (acceptation du
tribunal).

En 1995 : 1 délégation demandéesubsidiairement à uneadoption (voir supra).

En 1996 : 2 sur 7 - les2 requêtessont d’origine marocaine.

. 2 époux marocains demandent ladélégation de l’autoritéparentale sur un
enfant. Le tribunalaccepte.

. Une mère d’origine marocainesouhaitedéléguer l’autorité parentaleà une
personnerésidant auMaroc et àlaquelle elle aconfié son fils. Letribunal accepte.

En 1997 : aucune

B - Commentaires

Il y a peu de délégations d’autoritéparentaleprononcéesdevant le tribunal de

grandeinstanced’Orléans etparmi celles quisont prononcées,beaucoup lesont dans

la communauté marocaine.

Ces délégationssont prononcéesselon le droitfrançais (article 377 du code

civil). Toutefois,comme onl’a déjà remarqué, la délégationd’autorité parentale du

droit françaispeut être comparée à la "kafala", miseen oeuvre dans lecode du statut

personnel marocain. Il peut ainsi paraître naturelqu’il y ait des demandes de

délégations d’autoritéparentale dans cettecommunauté. Cesdemandes semblentplus

conformes austatut personnel marocain que desdemandes d’adoption(voir ci-

dessus).
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Chapitre V Le mariage

Seront successivementprésentées les décisions en matière de nullité de

mariage, decontributions auxchargesdu mariage et de changement derégime

matrimonial.

I- Actions en nullité du mariage

A - analyse desdécisions

En 1994 : aucune

En 1995 :2 requêtes sur 4

Les deuxrequêtesémanent duprocureur de la république et concernent des

personnesd’origine marocaine et qui sesont mariées auMaroc. Le premier cas est

celui d’un homme qui était déjà marié, maisdont le divorce n’était pas encore

prononcé et l’autre cas estcelui d’un mariagecontractésans laprésence del’époux qui

avait donnéprocuration aufrère de sonépousepour lereprésenter.

* Le tribunal déclare ces mariagesinopposables.

En 1996 : 4 sur 7 demandes denullités du mariagesoit 57,14%.Elles sont

toutesd’originemarocaine.

- 2 requêtesémanent duprocureur de larépublique, l’une parce quel’époux
était déjà mariéavant de se marier auMaroc ; l’autre pour incompétence du Consul du
Maroc à Nanterrepourcélébrer lemariage carl’un des époux était français.

- 2 femmes demandent lanullité de leurmariagepour vice de consentement,
erreur sur lesqualités essentielles.

En 1997 : 3 requêtes sur 3soit 100 % (2 casalgériens et un casturc)

Les trois requêtes émanent du procureur de larépublique, il demande
l’annulation d’un mariage célébré enTurquie car lemariage a été arrangéentre lesdeux
familles ; il demandel’annulation d’un mariage car lemari algérien était déjàmarié
(maisacceptation dubénéfice du mariageputatif au profit des enfants) et ildemande
enfin, l’annulation d’un mariage aumotif que le mari était déjà marié,celui-ci s’est
défendu en arguantd’un divorce, mais l’argument n’a pas été retenu parce que le
jugement algérien dedivorce produit était postérieur à ladate de célébration du
mariage

La nullité du mariage estprononcéedans les troiscas.
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B - Commentaires.

Il y a relativement peu d’actionsen nullité de mariage, et parmiles quelques

actions, la proportion de celles concernant les communautésétudiées est très

importante, de 50à 100%

Celan’a rien desurprenant,l’on savait déjà que lecontentieux de lanullité de

mariage est trèsfaible, surtout comparé àcelui du divorce. Il y aurait chaqueannée

une soixantaine d’actionsen nullité de mariagecontre près de 100 000 divorces. Une

grandepartie(environ lamoitié) de cesactions ennullité est fondée sur labigamie26.

En général, lepremier mariage a été célébré à l’étranger et ily a remariage enFrance

sans que lepremiermariage ait étédissous. Detelles situations sont surtout lefait de

personnesd’origine étrangère.

Cette constatation seconfirme donc avec les actionsintentées devant le

tribunal de grande instanced’Orléans entre 1993 et 1997. La moitiéd’entre elles

concerne ce cas defigure.

Il est égalementintéressant de relever que deux femmes marocaines ont

demandé en1996, lanullité de leurmariagepour vice du consentement.

II- Contributions auxcharges du mariage

La loi du 8 janvier 1993amis enplace le juge aux affairesfamiliales à laplace

du juge aux affaires matrimoniales enélargissant ses compétences, enparticulier en

matière d’obligationsalimentaires et de contribution auxcharges du mariage. Le JAF

est entré enfonction le 1er février 1994 Avant cette date, les demandes de

contribution auxcharges dumariageétaient faites devant le tribunald’instance.
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A - Analyse des décisions

En 1993 : 3 sur 27 soit 11,11 % des actions en justiceconcernent les

communautés duMaghreb.

Algérie :

la femme demande unecontribution auxcharges du mariage mais son mari vit
en Algérie soulève l’incompétence de lajuridiction française caril a engagé une
procédure de divorce enAlgérie mais letribunal français se déclare compétentcar il
est celui dudomicile ducréancier d’aliments.

Maroc :

une femme demande unecontribution auxcharges du mariagemais le lien
conjugal a étédissout au Maroc, letribunal d’instance dit quemême si le défendeur
verse une copie dujugement dedivorce, cela nesignifie pas quetoutes lesvoies de
recours auMaroc ont étéépuisées.

Maghreb :

la femme demande unecontribution auxcharges du mariage qui estfixée par le
tribunal.

En 1994 : Une seule demande(compétence du tribunal degrande instance de
février 1994). Elleémane d’unefemme marocaine.

En 1995 : Il n’y a que 2 requêtes (compétence dutribunal de grande instance).

Maroc :
Un homme marocain demande lasuppression de sa contribution auxcharges

du mariage aumotif que selon la loi marocaine il est divorcé, mais letribunal le
déboute car iln’a pas préalablement demandé l’exequatur du jugement dedivorce donc
il est toujoursmariéselon laloi française.

Algérie :

Une femme demande unecontribution auxcharges du mariage, sonmari vit en
Algérie, mais il fait valoir qu’il n’est pas parti de son pleingré. Letribunal la déboute

de sa demande.
En 1996 : 1 sur 45 requêtes enréféré, concerne la contribution auxcharges du

mariage etelle émaned’uneépoused’origine algérienne, letribunal fixe la contribution.

En 1997 : 1 sur 3 demandes de contribution auxcharges du mariage.Elle
émane d’un homme denationalité marocaine,il demande lasuppression de la
contribution caril est divorcé par un jugement dutribunal marocain,il vit au Maroc et
s’est remarié, il a un enfant. Il demande l’application de laConvention franco-
marocaine : une décisionen matière dedroit des personnes estdirectementapplicable
sans nécessité d’exequatur maisil est débouté car letribunal ne reconnaît pas la
régularité du jugement de divorce marocain.
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B - Commentaires

Les résultats desanalyses sont làaussitout à fait conformes auxattentes.

Ce sont lesfemmes qui demandent unecontribution auxcharges du mariage

dans presquetous lescas. Et lorsque la requête est faite par un homme,c’est parce

qu’il veut que lacontribution soit supprimée.Dans l’un et l’autre cas, l’argument du

mari est le même :il y a eu un divorce prononcéà l’étranger et le mariagen’existant

plus, il n’y a plus deraison de contribuer auxcharges de ce mariage. Letribunal

semble assez peusensible à cetargumentpuisquedans aucun des casrelevés entre

1993 et 1997, le jugementétrangern’a été pris enconsidération.

Ainsi, dans uneaffaire jugée en1995, le tribunal aconsidéré quefaute

d’exequatur du jugement étranger, lemariageexistait toujours. Dans un casjugé en

1997, le tribunaln’a pas reconnu la régularité du jugement étranger.Cette deuxième

espèce estplus conforme aux principes. Iln’est pas nécessaire dedemander

l’exequatur d’unjugement étrangerpour quecelui-ci produise deseffets, enmatière

d’état et decapacité despersonnes,mais il faut que lejugement étrangersoit régulier

du point de vue international.C’est au juge saisi de la demande decontribution aux

chargesd’apprécier la régularité du jugement étranger.S’agissant leplus souvent de

répudiations dumari, homologuéesensuite par untribunal marocain oualgérien, les

argumentspour s’opposer à lareconnaissance de ces répudiations ne manquent pas

(non respect desrègles de procédure,fraude dans la saisine du jugeétranger,

contrariétéavec le principed’égalité énoncédans l’article 5 du protocole n˚7 de la

CEDH.).

Il semble quetoutes lesrequêtesen contribution auxcharges du mariageaient

été faitesselon le droit français (article 214 du codecivil). Les droits marocain et

algérienimposent auxmaris d’entretenir leurs femmes et cesactions auraient puêtre

introduitesselon le droit despersonnesconcernées.

Il paraît toutefois difficile de reprocherici que l’actionsoit exercéeselon le

droit françaispuisque la Cour decassationa considérédans unarrêt de1987, que les

articles 212 etsuivants du code civil et, en particulier cet article 214,étaient
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d’application terri toriale27). Ce qui a pou r con séquen ceque tou s les époux résidant en

France peuvent seprévaloir de cestextes quelle quesoit leur loi personnelle.

III- Le changement de régime  matrimonial

Il s’agit ici de la procédure prévueà l’article 1397 du codecivil qui permet à des

époux aprèsdeux annéesd’application de leur régime matrimonial de changer de

régime, lechangement fait paracte notarié doit être homologué par letribunal qui

vérifie s’il est conforme àl’intérêt de lafamille.

A - analyse desdécisions

En 1993 : 7 sur 234 demandessoit 2,99 % concernent lescommunautés

étrangères étudiées.

Algériens :

4 couplesdésirent adopter lerégime de lacommunauté universelle,deux de
ces couples sesont mariés enAlgérie sous lerégime de lacommunautélégale. Un
couples’est mariésous lerégime de laséparation debiens.

Marocains :
2 couples forment unerequête, l’un souhaite adopter lerégime de la

communauté universelle,l’autre souhaite adopter lerégime de laséparation debiens.

Turc :
1 seule demande, lesconjoints se sontmariéssous lerégime de laséparation

de biens et veulentadopter lerégime de la communautéuniverselle.

En 1994, 9 cas sur 254 concernent les communautésà l’étude. -> Soit3,54%.

Algériens :
7 demandes ; 6couples souhaitentadopter le régime de la communauté

universelle dont uncouple quis’est marié en Algérie. le 7èmecouple souhaiteadopter
le régime de laséparation debiens.

Marocains :
1 couplemarocainsouhaite adopter lerégime de lacommunauté universelle.
Asiatiques :
1 couple demande àadopter lerégime de lacommunautéuniverselle.
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En 1995 : 4 demandes sur 209 concernent lescommunautés à l’étude(1,9%).

Algériens :
2 couples souhaitentadopter lerégime de lacommunauté universelledont, un

qui s’est marié en Algériesous lerégime de lacommunautélégale.
Marocains :
1 couple souhaite adopter lerégime de lacommunauté universelle.
Asiatiques : 1 couple souhaitant adopter le régime de la communauté

universelle.

En 1996 :8 cas concernent lescommunautésà l’étude.
Algériens :
4 couples souhaitentchanger de régimematrimonial afin d’adopter lerégime

de la communauté universelle.2 couples sesont mariés sans contrat demariage
préalable. Unautre sous lerégimelégalet un autre sous lerégime de lacommunauté
de biens meubles et acquêts (lemariage a été célébré en Algérie).

Asiatiques :
2 couples souhaitentadopter lerégime de laséparation de biens,l’un d’eux

s’estmarié enChine sous lerégime de lacommunautélégale(mariage auConsulat de
Franceà Shanghai). Un troisièmecouple désire adopter lerégime de lacommunauté
universelle.

Marocains :
1 seul couple souhaitemodifier sonrégimematrimonial,mariés audépart sous

le régime de laséparation de biens, les conjointsdésirent adopter lerégime de la
communautéuniverselle.

En 1997 : 4 requêtes sur 118concernent lescommunautés à l’étude. -> Soit
3,38%

Ces4 requêtessont faites par des couplesalgériens (oumixtes).
Ces4 couples souhaitentadopter lerégime de lacommunauté universelle.
Un seul deces couples s’est marié en Algérie etsous le régime de la

communauté de biens réduite aux acquêts (mariage en1966).

Remarques : Les requêtes émanent leplus souvent de couplesalgériens o u
mixtes mariésvers 1960-66. Il n’y a eu qu’uneseule requête de lapart d’un couple

turc (en 1993).

B - Commentaires

Une premièreconstatation s’impose :le faible nombre des demandes de

changement de régime matrimonial pour lescommunautés concernées, del’ordre

de 3%.
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Ce chiffre faiblecorrespond auxréponses faites par les notaires qui disent

voir très peu depersonnesétrangèresdans leursétudes puisque le changement

nécessite unactenotarié.

Ce chiffre peut également s’expliquer par lafaiblesse du patrimoine desépoux

étrangers oud’origine étrangère,tout au moins du patrimoine situé en France. Il

apparaît en effet que cesont essentiellement descouplesalgériens quidemandent un

changement, descouplesrelativementâgés,puisquemariésdans lesannées 1960 en

Algérie. Cescouples ontsansdoute l’intention de resterdéfinitivement enFrance et

n’envisagentpas, à ladifférence peut-être, decertains couplesmarocains deretourner

dansleur paysd’origine.

Une autre constatationdoit être faite : les changementssont engénéral en

faveur de la communauté universelle, ce qui montre, là encorequ’il s’agit de couples

âgés qui organisent leur succession,comme habituellement pour ce type de

changement de régimematrimonial. La particularitépour cespersonnes tient àleur

statut d’origine très éloigné dusystème de la communauté universelle.

"Le mariagemusulman n’emporte entre les conjoints aucunecommunauté de

biens, mêmemeubles"28. Le régimematrimonial, notiond’ailleurs inconnue en droit

musulman,fonctionnecomme une séparation debiens. Dans un telcontexte, choisir la

communauté universelle des bienspeut surprendre. Un telrégimeconsiste, en effet, à

rendre propriétaire detous lesbiens, le survivant desépoux, souvent audétriment

des enfants qui devrontattendre ledécès decelui-ci pour hériter.

Comme nous l’avions évoqué avec l’analyse des réponsesfaites par les

notaires (supra, p. 27), uneconvention de laHaye relative à la loi applicable en

matière de régimematrimonial du 14 mars 1978 estentrée en vigueur enFrance le 1er

septembre1992. Elle est, enprincipe, appliquéedepuis cettedate par lesnotaires,

mêmes’il a fallu attendre uneloi du 28 octobre 1997pour transcrire cetteconvention

dans le codecivil (art. 1397-2 à 1397-6).

L’analyse des décisions de changement derégime matrimonial, intervenues

entre 1993 et 1997, nementionne pas cetteconvention de la Haye.
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Deux dispositions de cetteconventionméritent d’être relevées.

D’abord, il est précisé à l’article6 que les épouxpeuvent, aucours dumariage,

soumettre leur régime matrimonial à uneloi interne autre quecelle jusqu’alors

applicable etdeux lois peuventêtre choisies : laloi de la nationalité del’un des époux,

ou celle de la résidencehabituelle del’un des époux.Si l’on applique cetexte aux

différents cas analysés, ilfaut constater que lechoix s’esttoujoursporté vers laloi de

la résidencehabituelle, la loi française en l’occurrence et, trèsmajoritairement, le

système de communauté universelle quecetteloi connaît.

Ensuite, l’article 7 alinéa 2 de laconvention met en place unsystème de

changementautomatique derégime matrimonial. Lorsque les époux n’ont pas

expressémentchoisi un loiavant leur mariagepour leur régimematrimonial, ou fait un

contrat demariage, ils setrouvent soumis à la loi interne del’Etat sur le territoire

duquel ils ont établi leur résidencehabituelle depuis 10 ans. En application de ce

texte, les personnesétrangèresvenuess’installer enFrance vont se trouversoumises,

après 10 ans de résidence en France,à la loi française en matière de régime

matrimonial.Mais onleur appliquera lerégimelégal français, c’est-à-dire, celui de la

communauté réduite aux acquêts. Si ces époux veulent êtresoumis aurégime de la

communauté universelle, ils devrontfaire un changementvolontaire de régime

matrimonial.
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Chapitre VI Le divorce

Deux casseulement de divorce ont étérelevés dans les décisions analysées

pour les communautés étrangères, ledivorce par consentement mutuel surrequête

conjointe,divorce gracieux et le divorcepour faute,divorcecontentieux. Ces deux cas

de divorce sonteffectivement lesplus utilisés enpratique, laproportion étant à peu

près de 43%pour l’un et l’autre cas (chiffresdonnés parMadameThéry dans son

rapport sur lafamille déjà cité). Il y adonc auniveau national, très peu dedivorces

sur demandes acceptées etencoremoins dedivorcespour rupture de la viecommune

(1,5%). Aucun exemple de cestypes dedivorce n’a été relevéentre 1993 et 1995 à

Orléanspour lescommunautés étudiées.

En revanche,quelques hypothèses dedemandes de séparation decorps, sont

mentionnéeschaqueannée, ce qui estassez surprenant pour cescommunautés.

I- Le divorce par consentementmutuel

A- Analyse desdécisions

En 1993 : 31 cassur 359 concernent les 4communautés étrangères étudiées.
-> Soit 8,63 %

Les 31 cas se répartissent ainsi :
. 15 pour lesAlgériens, -> Soit≈ 48,40%
. 8 pour les Marocains, ≈ 25,80%
. 6 pour lesAsiatiques ≈ 19,35%
. 2 pour les Turcs ≈ 6,45%

En 1994 : 29cas sur 323 concernent les4 communautés étrangères étudiées.
-> Soit 8,97%.

Les 29 cas se répartissent ainsi :
. 10 pour lesAlgériens, -> Soit ≈ 34,48%
. 15 pour les Marocains, ≈ 51,72%
. 2 pour les Asiatiques ≈ 6,89%
. 2 pour lesTurcs ≈ 6,89%
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En 1995 : 42 cas sur 406 concernent les4 communautés étudiées. -> Soit
10,34%.

6 cas sont asiatiques,3 sont turcs ; 14 sontmarocains et 18,algériens et un
cas algéro-marocain (l’épouse étant marocaine et le mari algérien).

La répartition enpourcentage est lasuivante :
. 14,28% d’asiatiques,
. 7,14% de turcs,
. 32,52% de marocains,
. 44,04% d’algériens.

En 1996 : 32 cas sur 453 concernent les4 communautés étudiées. -> Soit
7,06%.

Un cas est en commun àl’Algérie et à l’Asie et unautre commun àl’Algérie et
au Maroc.

La répartition est lasuivante :
. 12 cas algériens, -> Soit≈ 37,50%
. 16 cas marocains, ≈ 51,56%
. 1,5 cas asiatique ≈ 4,68%
. 2 cas turcs ≈ 6,25 %

En 1997: 16 cas sur 208 concernent lescommunautés étrangères. -> Soit
7,69 %.

. 6 cas algériens, -> Soit≈ 37,50%

. 7 cas marocains, ≈ 43,75%

. 3 cas asiatiques ≈ 18,75%
-> Il n’y a aucun casturc.

Bilan global
: La moyennepour lesannées 93, 94, 95, 96 et 97 est lasuivante.
Sur 150 cas : 61,5 casalgériens(41%)

61 cas marocains(40,66%)
18,5 cas asiatiques (12,33%)
9 cas turcs (6%).

Les épouxn’ont pas d’immeubleen commun
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B - commentaires

Il apparaît que laproportion desdivorces par consentement mutueldans les

différentes communautés, del’ordre de 7 à 10% selonles années,correspond, à peu

près à laproportion de cescommunautésdans l’ensemble de lapopulation. Ce qui

pourrait signifier que les étrangers divorcentautant par consentement mutuel que les

Français.

En revanche, alors que lapopulation d’origine marocaine estbeaucoupplus

nombreuse quecelle d’origine algérienne(trois fois plus nombreuse si on sereporte

aux chiffres donnés par la Préfecture), il y a peu prèsautant de cas de divorce par

consentement mutuelpour les Marocains etpour les Algériens (61 cas depart et

d’autre). Faut-il en déduire que lesAlgériens divorcent plus que les Marocains, ou

tout au moins beaucoupplus parconsentement mutuel?

Dans toutes lesprocédures, la demandeconjointe en divorce est faite selon

le droit français et lesarticles 230 etsuivants ducodecivil qui prévoient cetype de

divorce. Ce quin’est guèresurprenant auregard de l’article 310 ducodecivil, comme

nous l’avons déjàprécisé dansl’introduction. S’agissanttoutefois des Marocains, la

conventionbilatérale du 10 août 1981 qui énonce uneexceptionà cet article 310 et

soumet lesdivorces desépoux marocains audroit marocain, nesemble pasêtre

respectée.

Le préambule decetteconvention mentionnait"la nécessité deconserver aux

personnes lesprincipes fondamentaux deleur identité nationale". Ce qui devait

conduire àl’application du droitmarocain auxcouplesmarocains résidant enFrance et

du droit français, auxcouples français résidant en France. Or, unnombre non

négligeable decouplesmarocains recourent au droitfrançais pour leur séparation et en

particulier au divorced’accord que cedroit met en place. Faut-il yvoir un signe

"d’intégration" à la sociétéfrançaise ? C’est une question déjà posée, est-ce être

intégré que dedivorcer ?

L’analyse des décisions de divorce parconsentement mutuel vaégalement

contrel’idée reçue,très souventénoncée et quenous avonsrelevéedans les réponses
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aux questionnaires(supra, p. 19), selon laquelle seules les femmesdemandent le

divorce en France, les marispréférant recourir auxautorités de leurspays, surtout

pour les maris marocains.Il faut bien constater que cen’est pas tout à vrai et que

beaucoup demaris semettentd’accordavec leurs femmes afin de faire une procédure

conjointeen France, devant un jugefrançais.

II Les divorcespour faute

A - Analyse desdécisions

En 1993 : 51 jugements civils sur 461 concernent les 4 communautés
étrangères étudiées,parmi ces jugements 44 concernent des procédures dedivorce
pour fautes,donc à peine 10%.

Sur 44 demandes, 22émanent d’Algériens, 20 émanent deMarocains et 2
émanentd’Asiatiques.

Sur les 44 demandes en divorce, 27émanent defemmes (15 pour les
algériennes ; I l pour lesmarocaines et2 pour lesasiatiques) alors que 17émanent
des hommes (7pour lesAlgériens, 9pour lesMarocains etaucunAsiatique)

Soit 61,36% des demandes en divorceémanentdes femmesdont larépartition
est la suivante :

. 34,09 % pour lesAlgériennes,

. 25 % pour lesMarocaines,

. 4,54 % pour lesAsiatiques.

Le divorce estprononcé soit auxtorts dumari (mari violent qui s’adonne à la
boissonet qui a quitté le domicile conjugal),soit aux torts partagés ; souvent les
époux demandent l’application del’article 248-1 du code civil afin que le jugement
n’énonce pas lesgriefs.

En 1994 :
66 jugements civils sur 520 concernent les4 communautés étrangères étudiées

dont 53 sont des demandes en divorce (10,19%)
Sur les 53 demandes en divorce, 25émanent d’Algériens, 24 émanent de

Marocains et4 d’Asiatiques.
-> Soit 47% émanent d’Algériens,45%) émanent deMarocains et 7%

émanentd’Asiatiques.
-> 41 femmes demandent ledivorce contre 12hommessoit 77,35% des

demandes en divorceémanent des épouses.

46,34% pour les Marocaines / 12,19% pour les hommes
46,34%pour lesAlgériennes / 14,63% "

7,31% pour lesAsiatiques / 2,43% "

Les causes dedivorce les plusfréquentes sont :
- l’abandon dudomicile conjugal
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- l’existence d’unerelationadultère (dumari)
- la violence etl’alcoolisme (dumari)
- la prodigalité
N.B. : Souvent les deuxépoux demandent que le jugementn’énonce pas les

griefs -> divorce auxtorts partagés.

En 1995 :
Il y a 62 jugements civils sur514.

56 jugementssont desjugement de divorce.

Ces 56 demandes en divorce représentent10,89 % des jugementscivils; 45
demandesémanent desfemmes (soit 80,35%) - 11 émanent deshommes (soit
19,64%).

Dans les couples algériens, 26 femmes contre 6 hommes demandent le
divorce, dans les couplesmarocains, 16 femmescontre 4 hommes demandent le
divorce, dans les couplesasiatiques 3 femmes demandent ledivorce et dans les
couples turcs, unseulhomme a demandé ledivorce.

La représentation en pourcentage est de46,42% pour lesfemmes algériennes,
de 28,57%pour lesfemmes marocaines, de 5,35% pour lesfemmesasiatiques.

Pour leshommes :
- 10,71 % pourles Algériens ;
- 7,14 % pour les Marocains ;
- 1,78 %pour lesTurcs ;
Un seulhommeturc a demandé ledivorce.

-> Aucun asiatique n’a demandé le divorce.

. Les cause s dedivorce les plus fréquentes sont :
- l’abandon du domicileconjugal
- la violence et alcoolisme
- l’absence desoutien de la part dumari t désintérêt pour lafamille
- la demande en divorcepour non contribution auxcharges du mariage

(de la part dumari)
- une relationadultère (dumari).

-> Très souvent lesépoux demandent que le jugement n’énonce pas les
griefs.

En 1996 : Il y a 36 jugements civils sur352.
- 31 jugementssont desdivorces et
- 5 jugementsconcernent les demandes enséparation decorps .

Dans lescouplesalgériens, marocains,asiatiques, turcs oumixtes, 83,33% les
demandes endivorce sont faites par les femmes(soit 25 demandes)contre 19,35%
(soit 6) par leshommes.

-> Aucun homme asiatique outurc n’a demandé ledivorce en 1996.

. Les causes dedivorce les plus fréquentes sont :
- l’abandon du domicileconjugal
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- le désintéressement de la vieconjugale (parle mari)
- la violence etl’alcoolisme

-> Les épouxdemandent que le jugementn’énonce pas lesgriefs.
On note 15requêtes en divorce sur 106 déposées en 1996,soit 14,4 0 % .
Maroc :

4 requêtes : une épousea demandé ledivorce pour abandon du domicile
conjugal par le mari et3 requêtes en divorce par les époux.

Algérie :
2 hommes demandent le divorcedont 1 pour abandon du domicile conjugal par

son épouse et3 femmes demandent le divorce dontl’une pour relationadultère de son
mari.

Asiatique :
3 hommes et 2 femmes demandent le divorce.

Couplemixte :
Une épousealgériennedemande le divorce contre sonmari turc qui aquitté le

domicile conjugal.

En 1997 :

23 jugements sur 154concement lescommunautés étudiées-soit 14,93%.
Il y a eu 21 demandes en divorce.
Dans les couplesalgériens, marocains,asiatiques, turcs oumixtes 80,95%

des demandes endivorce sontfaites par des femmes(soit 17 demandes)contre
19,04% (soit 4) pour leshommes.

-> Il n’y a eu aucunAsiatique qui ademandé en1997 et
aucunepersonne turquen’a demandé ledivorce.

. Les causes dedivorce les plus fréquentes sont  :
- l’abandon du domicile conjugal (par lemari),
- la violence dumari,
- le doubleaveu desparties /divorce auxtortspartagés.

B- commentaires

Certaines constatations rejoignent celles faites pour le divorce par

consentement mutuel.

D’abord, la proportion des procédures de divorce concernant les

communautés étrangères parrapport àl’ensemble des procédures est del’ordre de

10%, ce qui rejoint laproportion de cescommunautés parrapport à l’ensemble de la

pop ulation.
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Ensuite, la fortereprésentation des demandesd’origine algérienne,à égalité

avec les demandesmarocaines alors que la communautémarocaine est beaucoupplus

imp ortante.

D’autres constatations sontliées à laprocédure de divorcepour fautedans

laquelle la demande estfaite parl’un des conjointscontrel’autre.

Il apparaît que les demandes sont faites dans uneproportion écrasante par

les femmes.Cette proportion quiétait de 60% en1993 est passée à 80% en 1997. Ce

n’est guèresurprenant,C’est également le cas généralpuisque 75% des demandes en

divorce sont lefait des femmes.Les femmesétrangères suivent ici lemodèle de l a

société d’accueil. Cela rejoint également ce quenous avionsdéduit des enquêtes

auprès des différentesadministrations. Plus lesfemmes sont évoluées,moins elles

supportent unmariage qui va mal etplus ellesprennentl’initiative du divorce.

Il faut aussi constater que les fautes que lesfemmesd’origine étrangère

reprochent à leursmaris nesont pastrès différentes de celles des femmes françaises :

la violenceliée à l’alcoolisme, l’adultère,l’abandondu domicile conjugal.

Un autre point mérite réflexion : lapart extrêmementfaible des actions

intentées par lespersonnesturques.

Un seul cas a étérelevé en 1995, alors que quelques cas dedivorce par

consentementmutuel avaient étérelevés aucours de la périodeétudiée. Cette

constatationtend à confirmer la remarquefaite par le SSAE duLoiret selon laquelle

les femmesturques retournent enTurquie pour demander le divorceparce qu’un

divorce prononcé enFrancen’est pasreconnu enTurquie.

Un divorce prononcé enFrance àl’encontre d’un mari marocain ou

algérien risque également de ne pasêtre reconnu auMaroc ou en Algérie, cela

n’empêche pas les femmes desaisir unjuge français. Mais peut-être que lafemme

turque pourraplus facilement que la femme marocaine ou algérienneobtenir un

divorce dans sonpayss d’origine.

Enfin, les remarques faites sur la mise enoeuvre du droitfrançaisdans les

procédures de divorce par consentement mutuel valentici pour celles de divorcepour

fautes.
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III-  La séparation decorps

A - analyse desdécisions

En 1993 : 2 cas, 1 demande sur requête conjointe, la femme estd’origine
algérienne1 demanded’une femmealgérienne.

En 1994 :

3 demandes, deux defemmes algériennes quiobtiennent gain de causeà
l’encontre de leurmari, unedemanded’un mari marocain quireproche à safemme son
caractèreimpossible,mais laséparation decorps estprononcéecontre lemari pour
adultère,

et 2 demandes en conversion de séparation de corps en divorce,l’une est
demandée par unhomme marocain,l’autre par une femme algérienne.

En 1995 : 3 demandes,toutes par desfemmes algérienne,marocaine et
d’origine asiatique.

En 1996 : 5 demandes
-> 3 demandesémanent de femmes algériennespour abandon du domicile

conjugal par lemari
-> Une autredemandeémane d’unefemme algérienne quireproche à son

mari de ne pascontribuer auxcharges du mariage
-> Une demandeémane d’unefemme marocaine quireproche à son mari

d’êtreviolent et d’avoir abandonné le domicile conjugal.

En 1997 : 2 demandes.L’une en séparation decorps par unefemme
marocainepour infidélité de sonmari ; l’autre enconversiond’une séparation decorps
en divorce par un marialgérien.

B- Commentaires

La proportion desdemandes de séparation decorps est très faible par

rapport àl’ensemble desprocédures,mais non négligeable.

Ces demandesémanant le plus souvent de femmes marocaineset

algériennespeuventsurprendreétant donné que lestatut personnel musulman ignore

l’institution de la séparation decorps.

La séparation decorps estconsidéréeen Francecomme le "divorce des

catholiques",elle laisse subsistercertaines obligations dumariage etelle ne permet

pas le remariage desintéresses. On comprendtrès mal pourquoi cesfemmes préfèrent

la séparation decorps au divorcealors que lescausesen sont lesmêmes.
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IV-Les demandesd’exequatur de jugements étrangers dedivorce

A - Analyse desdécisions

En 1994 :
Il y a deux demandesd’exequatur, une émane d’épouxmarocainsqui se sont

remariés auMaroc, ils agissentcontre leMinistère Public endemandantl’exequatur de
l’acte dedivorce devant le ConsulatGénéral duMaroc mais letribunal lesdéboute car
la dissolution dumariagen’a pas été rendue auMaroc par unjuge marocain.

La deuxièmedemanded’exequatur émane d’unefemme marocaine qui désire
que soit prononcéel’exequatur du jugement dedivorce marocain, le divorce a été
prononcé selon la procédure de consentement mutueltelle qu’elle aurait pu l’être par
une juridiction française.

En 1995 :
Une demanded’exequatur présentée par un hommemarocain qui demande

l’exequatur d’unacte dedivorceémis par leconsulatgénéral duMaroc. Letribunal fait
droit à sa demande.

En 1997 :Une demande.
Un homme,marié auMaroc et, quiaprès avoirrésidé enFrance, est reparti

vivre au Maroc et y arépudié son épouse,souhaite quel’ordonnance de répudiation
rendue par le tribunalmarocain soit rendueexécutoire en France. Letribunal rejette la
demandecommecontraire à l’ordre public français.

B - commentaires

Faute deplus deprécisions dansl’analyse de ces décisions,il paraît que la

décision rendue en1994 qui a refusél’exequatur à unacte de divorceprononcé devant

le Consulat duMaroc et celle de 1995 quidans lemême casa acceptél’exequatursont

contradictoires. La solution renduedans lapremière espèce estplus conforme aux

principes. Le divorce prononcé en France doit être obligatoirement undivorce

judiciaire et un actefait devant le consulat duMaroc n’a aucuneexistence juridique et

ne peutbénéficier de l’exequaturen France.

Il y a très peu dedemandesd’exequatur dejugements étrangers dedivorce et

pourtant, semble-t-il (c’est tout au moins ce qui ressort desenquêtes auprès des

administrations), ungrand nombred’étrangers(surtout lesmaris) préfèrent saisir les

autorités de leurspays d’origine. Ensuite,c’est le plus souvent àl’occasion d’une

instanceintentée enFrance par lafemme,soit en contribution auxcharges du mariage,

soit en divorce, que lejugement étrangerseraproduit par lemari et apprécié par le

juge.

La documentation Française : "Les Populations d’origine étrangère dans l’agglomération orléanaise / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; Françoise Monéger."



Conclusion générale :

Deux constatationstrès généralespeuvent être faitesà l’issue dece travail.

Il apparaît d’abord quecertainescommunautéssont plus enclines que d’autres à
saisir la justice française pour régler leurs différends denature familiale, les
Marocains et lesAlgériens. Il est certain que se sont lescommunautés lesplus
représentées à Orléans, mais ilfaut bien constaterqu’il y a également une
communautéd’origine asiatique nonnégligeable et que lecontentieux qui la concerne
est extrêment faible.

Ensuite, lorsque les personnesd’origine étrangèresaisissent unjuge français,
c’est pour que ledroit français soit appliqué. Celatout à fait frappant pour les
procédures de divorce.Elles revendiquentégalement desdroits très éloignés deleur
statut d’origine : déclarationd’exerciceconjoint d’autoritéparentalepour lesenfants
naturels, demandes d’adoption, de sépartation decorps, dechangement derégime
matrimonialpour la mise enp laced’un régime decommunauté universelle;

Cettedeuxièmeconstatationconduit àposer la question de la pertinence du
rattachement dustatutpersonnel à laloi nationaleénoncédans l’article 3 alinéa3 du
codecivil et donccelled’une modification de nosrègles deconflit de lois.

Il faut bien constater que lesrègles deconflit de lois nesemblent pasêtre le
souci majeur despersonnes aucontact despopulationsétrangères, à quel queniveau
que ce soit.

L’idée qui paraît dominer estqu’il convient d’appliquer le droitfrançais àtous
ceux qui résident en France.
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ANNEXES

1. - liste des personnesinterrogées parvirginie Bugeaud

2. - Questionnairesétablis
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ANNEXE 1

Les démarches directes
-> De mars 1997 à juin 1997 :

enquêtes deterrain à Orléans et traitement de ces enquêtes
personnesinterrogées

. Mme FRADEAU, assistance sociale, chef duService sociald’aide aux Emigrants (S.S.A.E.).
. M. SIMONET, responsable de l’Aide Légale auCentre Communald’action sociale(C.C.A.S.).
. Mmes LAROSA et MARIE, service del’état civil de la Mairie d’Orléans.
. Mme CADILLAC et POMMIER, Mairie d’Orléans.
. M. FRITZ, responsable desPompesFunèbres Générales d’Orléans.
. M. SOLON, conservateur du cimetièred’Orléans.
. Mme RICHARD, directrice de l’ADAMIF (AssociationDéparte-

mentalepour l’Accompagnement desMigrants et deleur Famille).
. Mme SEHR PANS ART, médiatrice turque à l’ADAMIF.
. M. GAILLARD, responsable duservicesocial régional de laC.R.A.M.
. M. GORDIEN, responsable de l’A.S.T.I. (AssociationSolidarité avec les Travailleurs

Immigrés).
. Mme BARBET, assistancesociale à laC.P.A.M.
. M. VOGEL, responsable du bureau desétrangers de la Préfectured’Orléans
. M. SACHER, directeur del’U.R.I.O.P.S.S. (Union Régionale Inter-fédérale desOeuvres et

OrganismesPrivés Sanitaires etSociaux)
. Mme ADAMCZYK, coordinatrice de la MissionRégionale de laPetite Enfanceissue de

l’Immigration.
. M. LECOURIEUX, chef duservice de l’AideSociale àl’Enfance.
. Maître A. BOITELLE, notaire à Orléans.
. Mme LAMBERT, assistantesociale chef à la Caisse des AllocationsFamiliales
. Maître DUCRESSON, avocate.
. Mme ARDOUIN-VORU, juge auxAffaires Familiales.
. M. NOUVELON, président de laChambre de laFamille.
. Mme FEVBRE, juge destutellesmajeurs.
. Maître CATANES, notaire.
. Maître QU ES SADA, avocate.
. M. DELOBELE, directeur du groupescolaire Gutemberg.
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ANNEXE 2

QUESTIONS GÉNÉRALES

(Associations -Servicesadmin is t ra t i f s )

- "Y a-t-il beaucoup de Marocains,d’Algériens, deTurcs, d’Asiatiquesdans
l’agglomération orléanaise?"

- "En densitéquellessont lescommunautés lesplus importantes ?"

- "Quelles sont vosactivités les plus fréquentes et quelles communautés
concernent-elles leplus souvent?"

QUESTIONS PARTICULIERES

- Sur la formation ducoupledans lescommunautés algérienne,
marocaine,tu rque, as ia t ique  :

- "Le choix duconjoint est-il l i b r e ?"

- "Quel est lepoids de lafamille dans lacélébration dumariage ?"

- "Commentcela secaractérise-t-il ?"

- "Quelle est laplace de la tradition dans la célébration du mariage, en
particulier sur le choix dumode decélébration, sur lesquestions de la dot et sur
la rédaction descontrats de mariage ?"

- "Y a-t-il beaucoup decouples (mariés ouconcubins)musulmans ouasiatiques
?"

-> Sur la naissance desenfantsdans lescommunautés algérienne,
marocaine,turque, asiat ique :

- "Que sepasse-t-il en cas de naissance d’enfantsillégitimes ?"

- "Comment se passe lareconnaissance des enfants naturels,leur
légitimation ?"

- "Existe-t-il unedifférence de traitement(par la société ou la famille) selon le
sexe del’enfant : fille ou garçon ?"

- "Quelles sont lescérémonies organisées aumoment de la naissance des
enfants ?"

- "Le choix des prénoms del’enfant est-il libre ?"

- "Que sepasse-t-il en casd’adoption ?"
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->Sur les relations dans le couple ausein descommunautés  algérienne,
marocaine, turque, as iat ique :

- "Quelle est laplace des traditionsdans les relationsfamiliales?"

- "La femmesuit-elle les comportements dela société française ?"

- "Qui, du père oude la mère a la tutelle légale desenfants?"

- "Quelles sont lesrelations parents/enfants : contenu,divergenceset solutions?"

- "Lesparents accordent-ils souventl’émancipation à leursenfants ?"

-> Sur la séparation ducouple dans lescommunautés algérienne,
marocaine,tu rque ,asiat ique :

- "Lesséparations sont-elles fréquentes ?"

- "Commentcela se passe-t-il ?"

- "Quellessont les modalités decetteséparation ?"

- "Lescouples recourent-ils au juge français ou à uneautorité dupays
d’origine ?"

-> Sur le décès dans lescommunautés algérienne,marocaine,tu rque ,

as ia t ique :

- "Quel est lelieu de sépulture choisi :terre d’Islam ou non?"

- "Quel est letypede cérémonie funéraire pratiquée leplus souvent?"

- "Comments’effectue lerèglementde successions ?"

- "Recourent-ils àun notaire ?"

- "Rédigent-ils un testament?"
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QUESTIONS AUX NOTAIRES
sur les communautés algérienne, marocaine, turque, asiatique

- "Y a-t-il beaucoupd’étrangers qui fontappel à vous ?Si ou,i quelles sont les
communautés lesplus représentatives?"

- "Dans la gestion desbiens, les couples de cesdiversescommunautés adoptent-
ils des comportementsspécifiques ? Si oui,lesquels ?

- "Dans lecadre du choix durégime matrimonial,perçoit-on une préférence
marquéepour tel ou tel typede régime matrimonial (notamment lerégime de la
séparation debiens) ?Qu’en est-il aumoment du changement derégime
matrimonial ? appliquez-voussansdifficultés laConvention de LaHaye
applicable aux époux mariés après le 1er septembre1992 ?"

- "La religion influence-t-elle un choix particulier de régimematrimonial ?"

- "Comment serépartissent les biensentreépoux ?"

- "Ne retrouve-t-on pasincidemment ladot, condition devalidité de certains
mariagesreligieux, dans lescontrats demariage ?"

- "En cas d’annulation du mariage ou dedésunion, un remboursement ou
restitution de la dot est-il prévu?"

. En matière de transmission de biens :

- "Lesétrangers de cesdiversescommunautés recourent-ils à unnotaire,
rédigent-ils untes tament ?"

- "Lesdonations ou les testamentscontiennent-ils des clausesrestrictives
spécifiques à la colorationreligieuse?"

- Comment serèglent lessuccessions, y-a-t-il des dispositionsparticulières en
matière duchoix du lieu desépulture et de laforme del’enterrement?"

- "Lors de l’achat d’un immeuble, lerecours au notaireétant obligatoire,
comments’effectue l’accession à lapropriété ?"

- "Qui a la propriété del’immeuble ? ... Lesdeuxépoux ?"

- "Comments’effectuel’achat en multipropriété ?"

- "Avez-vousdéjà été face à dessituations "insolubles" ?Lesquelles ?"
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QUESTIONS AUX AVOCATS
sur l’ensemble des communautés observées

- "Avez-vousbeaucoupde dossiersconcernant lesétrangers ?"

- " Y ena-t-il plus avec lesMarocains, Algériens, Turquesou Asiatiques ?"

- " Vont-ils facilement vers lesprofessionnels de la justice ? "

- "Acceptent-ils facilement les décisionsprononcées par lesmagistrats ?"

- "Quel est engénéral le contenu de lademande ?"

- "Quelle forme de divorceest-elle la plus fréquentechez lesalgériens, les
marocains, les turqueset les asiatiques?"

- "Y a-t-il déjà eudes réconciliations après séparation ouavant divorce sur
pressionde lafamille oupour desmotifs re l ig ieux ?"

- "Etes-vousamené à défendre lemineur à l’occasion de problèmes concernant
la religion, le mariageforcé, l’éducation,l’I.V.G., l’accouchementsousX... ?"

- "C’està dire tout conflit dont l’enfantserait le centre (art. 375-1 ducodeciv.)
? D’après vouscommentconcilier l’intérêt del’enfant et l’adhésion de la famille
?"

- "L’enfant est-il toujours entendudans lesaffaires dedivorce ou d’assistance
éducative ?"

- "A votre connaissance, des parentsalgériens, marocains, turques ou
asiatiques ont-ilsdéjà étépoursuivispour mauvaistraitements àl’égard d e
leurs enfants.Si oui, quelsen étaient lesmotifs ?"

- "Qui est àl’origine du signalement:l’enfant lui-même, le père, la mère...?"

- " Prenez-vous,pour la défense devotre client, en considération ses sentiments
rel ig ieux ?"

- " Y-a-t-il beaucoup de contentieux relatifs auxruptures de promesses de
mariage, aux demandes de restitutiondedot, à l’adoption d’un enfant par un
couple algérien,marocain, turc ou asiatique ? "

- " Si oui, de queltyped’adoption s’agi t - i l ?"

- " Selon vous, lareligionest-elle source de conflitsdansle couple ?"

- " Les obligations religieuses ou culturelles peuvent-ellessous couvertd’une
faute quelconqueêtre causesdedivorce ?"

- " En casde divorce, à qui le jugeaccorde-t-il leplus souvent larésidencede
l’enfant ?"

- " Y-a-t-il beaucoup decontentieux del’après-divorce ?"

- "Avez-vousdéjà été face à dessituations "insolubles"? Lesquel les ?
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